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REGIO DECRETO-LEGGE 28 luglio 1930, n. 1091.

Approvazione del Trattato di commercio e di navigazione
italo=romeno del 25 febbraio 1930, nonchè degli Atti aggiuntivi
stipulati alla stessa data.

VITTORIO E3IANUELE III

PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

«Visti gli articoli De 10 dello Statuto fondamentale del
Regno;
»Visto Part. 3, n. 2, della legge 31 gennaio 1926, n. 100;
Ritenuta la necessità nrgente ed assoluta di dare applica-

zione al Trattato di commercio e di navigazione italo-romeno
del 25 febbraio 1930, noneLù agli altri Atti stipulati in Roma
nella stessa data tra l'Italia e la Romania;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato per

gli affari esteri, di concerto con i Nostri Ministri Segretari
di Stato per Finterno, per la giustizia, per le finanze, per

la guerra, per l'agricoltura, per le comunicazioni e per le

corporazigni;
Udito ß Consiglio del Ministri;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Art. 1.

Piena .ed intera esecuzione è data ni seguenti Atti interna-
zionali stipulati a Roma tra l'Italia e la Romania ilg5 feb-
braio 1930 :

1° Trattato di commercio e navigazione, con Protocollo
finale;

2° Scambio di note riflettenti l'art. 12, paragrafo a),'del
Trattato di cui al n. 1;

3° Scambio di note concernenti il regime delle società;
4° Protocollo concernente materia ferroviaria:
5° Protocollo concernente il regime delle importazioni e

delle esportazioni;
G° Convenzione sanitaria veterinaria con Protocollo fi-

nale;
? Scambio di note contemplanti un Accordo in materia

di certificati d'origine.
Art. 2.

Il presente decreto avrà effetto, per quanto concerne _gli
atti di cui ai nn. 1, 2, 3, 4, 5 dell'articolo precedente, dalla
data dello scanibio delle ratitielle del Trattato di cui al pre-
detto n. 1; per quanto concerne gli Atti di cai-al n. G dello
stesso articolo, dalla data dello scambio delle ratifielle della
Convenzione sanitaria nello stesso numero indicata; per
quanto concerne lo scambio di note di cui al n. 7, dal.la data
che sarà fissata con ulteriore scambio di note tra if Ilegio Go-
serno e il Governo romeno.

Il presente decreto sará presentato al Parlamento per la
sua conversione in legge, ed il Ministro proponente è auto-
rizzato a presentare al Parlamento nazionale il relativo di-

segno di legge ed a sostenerne la discussione.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello

Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a cliiunque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì 28 luglio 1930 - Anno VIII

.VITTORIO EMANUELE.

AIUSSOLINI - ÛRANDI - ItOCCO --
MoscoNI - G.tzzERA - Acelmo
- Cuxo - BoTTAT.

Visto. il Guardasigifti: Rocco.
Ilegistrato alla Corte dei conli, add) 15 agosto 1930 - Anno VIII
Atti del Governo, registro 290. foglio 71. - FEICI.

Traité de commerce et de navigätion entre 1 Itdlie
et la Roumanie.

Sa Majestá le Roi d'Italic et Ra Majestá le Roi de Rou-
manie, animós du désir de resserrer de plus en plus les re-

lations commerciales entre les deux Eta.ts, ont résoln , de
conclure un Traité de commerce .et de navigation, et out
nommé à cet offet pour lems Plénipotentiaires:
ßa Majcstó 1c Roi d'Italic:

Son Excellence le Chevalier BENITo Messous1. Chef du
Gouvernement, Premier Ministre Secrétaire d'Etat;
Ra Majesió 1e Roi de Roumanic:

Ron Excellence le Professeur Vinora ManaE.utr. Ministro
des Finances et Ministre pour l'Industrie et le- Commerce
ad interim;
lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés

en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants:
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Art. 1er,

Les Hautes Parties contractantes s'accordent réciproque-
ment la liberté du commerce et de la navigation.
Les ressortissants de chacune des Hautes Parties contrac-

tantes jouiront sur le'territoire de Púntre dès mêmes droits,
privilòges et faveurs de toute espèce pour ce qui a trait au
commerce, à l'industrie et à la návigation, qui sont ou seront
accordés aux nationaux ou aux ressortissants det la nation
la plus favorisée. Restent sauves les dispositions des lois et
ròglements, ainsi que les autres ordonnances qui sont ou

seront applicables, dans le territoire de chacune des Parties
contractantes, aux ressortissants de tout autre pays, en ma-
tière de commerce, d'industrie et de police.
En conséquencer, les ressortissants de chacune des Hautes

Parties contractantes pourront, en observant les lois du pays,
entrer librement, voyager, séjourner et s'établir dans le ter-
ritoire de l'autre, ainsi que l'abandonner librement en tout
temps, sans être soumis à des restrictions de quelque nature
que ce soit autres ou plus onéreuses que celles auxquelles
sont ou seront soumis les nationaux, on, s'il existe dès dis-
positions spéciales pour les .étrangers, les ressortissants de
la nation la plus favorisée.
En outre, les ressortissants <le Pune des Hautes Parties

contractantes auront, dans le territoire de Fautre, pleine li-
bert6 d'exercer, comme les nationaux, dans les limites fixées
par les lois du pays, toute espèce de commerce, industrie ou
profession, pour autant que la qualité de sujet de PEtat ne
soit pas,.d'après la loi, une condition essentielle pour l'exer-.
cice d'une profession.
Il est entendu que les sujets de chacune des Hautes Par-

ties contractantes, en quittant le territoire de l'autre, pour-
ront en eixporter librement leurs biens et marchandises ou
le produit de la vente de ceux-ci, à condition qu'ils observent
les lois du Pays, sans être soumis, à cause de leur qualité
d'étrangers, à des restrictions spéciales et sans être astreints
à .payer, pour cette exportation, des droits autres ou plus
élevés que ceux qui sont, sous les mêmes conditions, im-
posés aux nationaux,

Art. 2.

Les ressortissants dei chacune des deux Hautes Parties con-
tractantes auront le droit d'acquérir et de posséder dans le
territoire de l'autre des biens meubles de toute sorte et de
toute nature et des biens immeubles urbains, et d'ein disposer
librement par achat, vente, donation, permutation, contrat
de mariage, testament, succession ab intestat ou par tout
autre moyen, aux mêmes conditions que les nationaux. ·

Lesdits ressortissants jouiront en outre, en ce qui concerne
les biens immeubles ruraux, due même traitement que celui
accordé aux ressortissants de la nãtion la plus favorisée à
ce sujet, étant toutefois entendu qu'aucune des deux Hautes
Parties contractantes n'est obligée à concédear, en cette ma-
tière, aux ressortissants le l'autre, des facultés ou des droits
plus étendus que ceux dont jouiront de fait ses ressortissants
sor le territoire de cette dernière Partie.
Toutefois sont réservées quant à l'achat, à la possession et

à Tusage des biens immeubles les exceptions et les restric-
tions qui sont ou seront établies pour la sûreté de PEtat par
les lois de .chacune des Hautes. Parties contractantes à
Pógard .des ressortissants de tous les pays étrangers.

Art. 3.

Les ressortissants de chacune dels deux Hauteä Pattieä ëoli-
tractantes seront exempts, sur le territoire de Pautre, de tout
service .militaire, soit dans les armées de terre, de mer et de
l'air soit dans les gardes ou milices nationalLes.

Ils seront également dispensés de toute fonction officielle
obligatoire, judiciaire, administraitivei ou munícipale, de toute
contribution, soit pécuniaire soit en nature, établie à titre
d'équivalent d'un des services personnels ci-dessus, de toute
réquisition ou prestation militaire, ainsi que des emprunts
forcés. Sont exceptées, toutefois, .les charges qui sont con-
nexes à la possession ou à la location d'un bienfonds, aussi
bien que les prestations et les réquisitions militaires aux-
quelles les nationaux et les ressortissants de la nation la
plus favorisée.peuvent être appelés à se soumettre comme
propriétaires, fermiers ou loca.faires d'immeubles.
Dans ce cas les ressortissants de chacune des deux Hautes

Parties contractantes jouiront, en ce qui concerne les come
pensations et indelmnités et la fixation des prix de réquisition,
de la même protection accordée en pareils cas aux natio-
naux. Il est entendu en outre qu'ils ne seront jamais traités,
A cet égard, d'unei maniòre moins favorable que les ressortis-
sants d'une tierce Puissance quelconque.

Art. 4.

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties contrue
tantes jouiront, sur le territoire de Pautre, du même traite.
ment que les nationaux, au point de vue de la protection
légale et judiciaire de leur liersonne et dei leurs biens. A
cette fin les ressortissants. de chacune des Hautes Parties
contractantes, sans aucune distinction de résidence, auront,
sur le territoire de l'autre, le droit d'ester en justice en leur
nom on au nom de leur maison de commerce ou raison socias
le, soit pour intenter une action, soit pour y défendre. Ils
pourront désigner à cet effet les avocats, notaires et autres
personnes admis par les lois du pays, qu'ils jugeraient aptes
à défendre leurs intérêts, et jouiront, dans leurs rapports
juridiques, des mêmes droits et privilèges qui sont ou seront
accordés à l'avenir aux nationaux.

"Art. 5.

Les sujets de chacune des Hautes Partieä oontraatãnteä
soit pour leurs personnes soit pour leurs biens, droits eit
intérêts, jouiront sous tous les rapports, sur le territoire
de l'ãutre, du même traitement que les nationaux en ce qui
concerne les taxes et impôts, et les autres contributions et
charges similaires. Ils jouirönt aussi de la même protectiog
que le nationaux chez les autorités et les juridictions fi)
scales.

'Art. G.

Les sociétés comnierciales, industrielles et finãncièfëš Ïyg
compris les sociétés d'assurance et les instituts publics d'as-
surance sur la vie humaine) domiciliées dans le territoire dé
Pune des Hautes Parties dontractantes, et y valablement
constituées conformement aux lois respectives, seront recon-
nues comme ayant Pexistence légale dans le territoire de
Fautre et pourront y établir leurs succursales et y exercer
leur commerce ou leur industrie avec les modalités et dans
les limites établies par les loie et ordonnances en vigueur.
Elles pourront en outre faire valoir toutes leurs droits, y

compris celui d'ester en justice soit pour intenter une action,
soit pour y défendre.
En tout cas lesdites sociétés jouiront, dans le territoire de

l'autre Haute Partie contractante, des mêmes droits qui sont
ou seraient accordés aux sociétés similaires du pays le plus
favorisé à cet égard.
Toutes les dispositi'ons nyant un caractère fiscal, contee

nues dans le présent Träité, sont applicables, d'une manigre
correspondante, aux sociétés susmeintionnées.
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'Art. 7.
,

Les deux IIantes Parties contractantes, étant signataires
du Protocole de Paris du 20 déceinbre 1929 pour la mise en

vigueur de la Convention Internationale du 8 novembre 1927

pour l'abolition des prohibitions et restrictions ù l'importa- ,

tion et à l'exportation, considèrent que ces matières sont re-
glées dans leurs rapports réciproques par ladite Convention. ,

Art. 8.

Les produits naturels ou fabriqués, originaires et en pro.
Venance de l'Italie, ses Colonies, Protectorats et Possessions,
énumérés dans le tarif annexe A, joint au présent Traité,
seront admis, à leur importation en Roumanie, en acquit-
tant les droits fixés par ledit tarif, ou les droits plus ró-
duits que ceux que la Roumanie pourrait concéder aux mû
mes produits d'un pays étranger quelconque.
Les produits, naturels ou fabriqués, originaires et en pro-

venance de l'Italie, ses Colonies, Protectorats et Possessions,
numérés dans la liste annexe C. seront admis, :'l leur im-
portation en Roumanie, au traitement accordó au pays étran-
ger le plus favorisé, en bénéficiant aussi des droits du tarif
minimum, dans tous les cas où ces droits existent.

Art. 9.

Les produits naturels ou fabrignós, originaires et en pro-
venance de la Roumanie, énumérés dans le tarif B joint au
présent Traité, seront admis, à leur importation en Italie,
en acquittant les droits fixés par ledit tarif, ou les droits
plus réduits que ceux que l'Italie pourrait concéder aux mû-
mes produits d'un pays étranger quelconque.
Les produits, naturels ou fabriqués, originaires et en pro-

venance de la Roumanie, énumérés dans la liste annexe D,
seront admis, à leur importation en Italie, au traitement ac-
cordé au pays étranger le plus favorisé.
De même lesdits produits jouiront, à leur importation dans

les Colonies, Protectorats et Possessions ita.liennes, des ta-
rifs appliqués aux produits de la nation la plus favorisée, ù
Pexclusion des avantages qui, en matière de tarifs doua-
niers, sont réservés aux produits de la 3fétropole et de ses
Colonies, Protectorats et Possessions.

'Art. 10.

"A l'eXportation vers l'Ttalie, ses Colonies, Protectorats et
Possessions, il ne sera perçu en Roumanie, et à l'exportation
vers la Roumanie il ne sera perçu en Italie, d'autres droits
ni des droits plus élevés de sortie on taxes d'autre nature
que ceux qui sont on seront perçus à l'exportation des mû-
mes produits vers le pays étranger le plus favorisé à cet
égard.
En outre, toute autre faveur accordée par l'une des Hautes

Parties contractantes à un Pays étranger à l'égard de l'ex-
portation, sera immédiatement et sans conditions 6tendue
à l'autre.

Art. 11.

Pour ce qui concerne la garantie, la perception des droits,et les outres formalités donanières à l'importation et à
Pexportation, y compris le inode de sérification et d'analyse
des marchandises, ainsi qpe Peutreposage, l'importa.tion et
Pexportation temporaire, la r exportation, le dépôt, le tran-
abordement et lo transit, chacune des Hautes Parties contrac-
tantes s'engage à faire profiter l'autre de toute faveur que
Pune d'elles pourrait accorder à une tierce Puissance. Toute
faveur on immunité concédée', plus ta-rd, sous ces rapports à .

une tierce Puissance, sera étendue, immédiatement, sans

compensation et par ce fait même, ñ 1°autre Haute Partie
continetante.

Art. 12.

Les dispositions des articles 8, 0, 10 et 11 ne sont point
applicables:

a) aux faveurs que chacune des llautes Parties contrac-
tantes aurait accordées ou accorderait exceptionnellement à
des Etats limitroplies pour faciliter le trafic de frontière,
tant établi que sera considérée comme zone de frontière

celle dont l'étendue de l'un et de l'autre côté ne dépasse pas
15 Km. :

b) aux obliga.tions imposées ñ l'une ou l'autre des Han-

tes Parties contractantes par les engagements d'une union

donanière d jn contractée ou qui pourrait être contractée à

l'avenir.

Art. 13.

En règle générale la production d'un certificat d'origine
ne sera pas requise à l'importation des produits de l'une das
deux llautes Parties contractantes dans le territoire de
l'autre.

Toutefois, si l'une des deux Hautes Parties contractantes
soumet les produits d'un tiers Pays à des droits plus élevés
que ceux appliqués aux mêmes produits de l'autre Partie,
on si elle assujettit les produits d'un tiers Pays à des prohi-
hitions ou restrictions d'importation, non applicables aux

mêmes produits de l'autre Partie, elle aura la faculté, si cela
est nécessaire, de faire dépendre l'application des droits
d'entrée réduits aux produits provenant de l'autre Partie, ou
leur admission à l'entrée, de la présentation d'un certificat
d'origine.
Les Parties contractantes s'engagent à veiller à ce que le

commerce ne soit pas entrasó par des formalités superflues
lors de la délivrance du certilicat d'origine.
Ledit certifient d'origine pourra être délivré par les Cham-

bres de Commerce ou celles d'Agriculture compétentes ou les
bureaux de donane en Roumanie, et, respectivement, par
les Conseils et les Bureaux Provinciaux d'Economie ou les
bureaux de donane en Italie.
Les deux Gonsernements pourront stipuler des arrange-

ments pour déférer à d'autres Autorités que celles susmen-

tionnées, on même à des Associations économiques de chas
con des deux Pays, le droit de délivrer les certificats d'ori<
gine à accepter par les donnues de l'autre Etat.
Dans le cas où les certificats ne seront pas délivrés par les

Autorités gouvernementales dûment autorisées, le Gouverne-
ment du Pays importateur pourra exiger qu'ils soient visés
par ses propres autorités diplomatiques ou consulaires com-
pétentes dans le lieu d'où les marchandises sont expédiées.
Lex deux Gouvernements sont d'accord pour fixer, sur la

base de la réciprocité, les droits à percevoir dans le cas où
le visa sera exigé.
Les certificats d'origine pourront être rédigés dans lá

langue du Pays de destination des marchandises aussi bien
que dans la langue du pays exportateur. Dans ce dernier cas
les bureaux de douane du Pays de destination pourront en
exiger la traduction.
Si les produits d'un tiers Pays sont importés, à travers le

territoire de l'une des Parties contractantes, dans le terri.
toire de l'autre, les autorités douaniéres de celle-ci admet-
tront aussi les certificats d'origine, délivrés dans les formes
susdites par les autorités douanières de l'autre Partie, pour.
su qu'il résulte des certificats mêmes que les produits sont
toujours demeurés sons la surseillance de la donane.
Les colig postaux seront dispensés du certificat d'origine,



16-VIII-1930 (VIII) - GAZZETTA UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA . N. 191 3258

Art. 14.

Pour les inarchandises dont le traitement à l'iinportation
est subordonné dans le territoire des Hautes Parties con-

tractantes à certaines conditions relatives à la composition,
ou degré de pureté, à la qualité, a l'état sanitaire, à la zone
de production, ou à d'autres conditions analogues, les deux
Gouvernements examineront ensemble si les formalités de

contrôle à la frontiére ne pourraient être simplifiées par b
production d'un certificat délivré par les autorités compé-
tentes du Pays d'exportation.
Dans ce cas, les deux Hautes Parties contractantes s'en-

gagent à tenir compte des certiticats d'analyse concernant
les produits naturels ou fabriques tout en se réservant le
droit d'en vérifier l'exactitude et de s'assurer de Fidentité
des marchandises.
Chacun des deux Gouvernements devra notitier à l'autre

la liste des laboratoires officiels chargés de délivrer les cer-

tificats d'annlyse. Conséquemment à ce qui précède et

dans le désir de se conformer aux dispositions de l'art. 13

(e la Convention Internationale de Genève pour la simpli-
liention des formalités douanières du 3 novembre 1923, les
deux Hautes Parties contractantes s'engagent à conclure
des accords spéciaux relatifs aux méthodes d'analyse à sui-

vre par les laboratoires officiels e.t à la nature et au carac-

tère des épreuves dans le but de déterminer le degré de

pureté exigible pour les produits à iniporter, de façon ù ne

pas aboutir à une prohibition.

'Art. 15.

Les droits intérieurs percus pour le compte de l'Etat, des
Coinmunes on des t'orporations qui gravent ou grèveront la
prodnetion. la fabrication ou la consommation d'un article,
dans le territoire de l'une des deux Bautes Parties contrac

tantes, ne frapperont, sous aucun motif, les produits de
l'autre de inani re plus forte ou plus gênante que les pro-
duits indigènes de m me espèce.

'Art. 30.

Tout en ñtant adinis au húnálice des avantages pins grands
qui peuvent découler du traitement de la nation la plus favo-
risée, les négociants, fabriennts et autres industriels de l'une
des deux Hautes Parties contractantes qui prouveront par
la présentation d'une carte de légitimation spéciale, déli-
vrée par les autorités compétentes de leur Pays, qu'ils sont
légalement autorisés d'y exercer leur conuneree ou leur indu-

strie, et qu'ils y acquittent les taxes et impòts prévus par les
lois, auront le droit, soit personnellement, soit par des voya-
geurs à leur service, de faire des achats dans le territoire de
l'autre Partie, chez les négociants ou producteurs ou dans
les locaux de vente publics. Ils pourront aussi prendre des

commandes, même sur échantillons chez les négociants ou

l'autres personnes qui, pour leur cominerce ou leur indu-

trie, utilisent des marchandises correspondant à ces échan-
illons. Ni dans un Pays ni dans l'autre ils ne seront soumis

lour cette activité au payement d'un impôt ou d'une taxe

:péciale.
Les voyageurs de commerce italiens et roumains, munis

l'une carte de légitiination délivrée par les autorités de

eur Pays respectif, auront le droit d'avoir avec eux de:s
chantillons ou modèles mais pas des inarchaudises. Les

Iautes Parties contractantes se donneront réciproquement
onnaissance des autorités chargées de délivrer les cartes
e légitimation, ainsi que des dispositions auxquelles les

oyageturs doivent se conformer dans l'exercice de leur com-

1erce. Ces cartes devront être établies conformément au

modèle figurant dans la Convention Internationale pour la

simplifiention des formalités douanières, signée à Genève hi
3 novembre 1993.
Les échantillons et modùles >assibles de droits d'entrée etI

non frappés de prohibitions, importés par les fabricants et

commerçants établis sur le territoire de l'une des Hautes
Parties contractantes soit personnellenient, soit par l'inter-
médiaire des voyageurs de coinmerce, sont admis en fran-

chise provisoire sur le territoire des deux Pays, inoyennant
consignation des droits d'entrée on engagement à caution

garantissant le payement éventuel de ces droits.
Sont considérés comme chantillons ou modèles tous les

specimens de inarchandises déterminés sous la double condi-
tion qu'ils soient susceptibles d' tre facilement identifiés lors
de la réexportation et qu'ils ne représentent pas des quan-
tités on valeurs qui dans leur ensemble puissent leur enlever
le carnetere usuel d'échantillons.
Les écliantillons et modèles derront être réexportés et le

dóla.i de réexportation est fixé à six niois, sauf Io cas de

prolongation dont Poetroi est réservé ù Fadministration
donanière du Pays d'importation.
Une fois le délai réglementaire expiré, le montant des

droits d'entrée consigné ou garanti par une caution sera

acquis au tr sor ou re:eonsré ù son profit à moins qu'il ne
soit établi que dans ce dólai les échantillons ou modèles ont
été réexportés.
Si avant l'expiration du dólai susdit, les échantillons ou

modèles sont présentes a un Imreau de douane, ouvert à cet
effet, pour être réexportés, ce bureaux après constatation
par une séritiention que les articles qui lui sont présentés
sont bien ceux pour lesquels le permis d'importation a été
délivré, devra restituer le montant des droits déposés à Pim-
portation ou prendre les mesures nécessaires pour la dá-

charge de la caution.
Les deux Gouvernements publieront la liste des bureaux

auxquels er:s attributions autout été conférées.
11 ne sera exigé de l importateur aucun frais, à Pexception

toutefois des droits de timbre ponr la délivrance du certificat
ou permis et pour Papposition des marques (timbres, plombs
ou cachets) destinées à assurer 1 identité des échantillons et
niodòles.
Les timbres, ploinbs ou cachets apposés aux échantillons

par les autorités donanières de l'une des Hautes Parties
contractantes seront, toutefois, reconuns comme suffisants

par celles de l'autre. Seulement dans le cas où ceis échan-
tillons ne présenteraient pas des garauties suffisantes aux
veux de l'administration interessée, ils pourront, si cela est
possible sans les endominager, Otre niarqués de nouveau.
En ce qui concerne les industries anibulantes, le colporta-

ge et la recherche de coinniaudes chez les personnes n'exers
caut ni industrie, ni conunerce, les dispositions si-dessus ne
sont pas applicables et les Hautes Parties contractantes
se réservent, à ceit égard, l'entière liberté de leur législation.

Art. 17.

Les deux Hautes Parties contractantes s'accordent récia

proquement la liberté du transit à travers leur territoire et

s'engagent ù ne percevoir nuenn droit de transit.
Les deux Hautes Parties contractantes se conformeront,

pour ce qui concerne le transit, aux dispositions contennes

dans le Statut faisant partie intégrante de la Convention
sur la liberté du transit signée à Barcelone, le 20 avril 1921,

Art. 18.

En ce qui concerne le transport des voya.geurs et des baga
ges par chemins de fer il ne sera, sous conditions égales,
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faite aucune différence quant à Pexpédition, aux prix de

transport et aux droits et taxes y relatifs, entre les ressortis-
sants des deux Hautes Parties contractantes.

Art. 19.

Les marchandises expédiées de PItalie à destination d'une
gare roumaine ou en tra,nsit par la Roumanie ne seront pas
assujetties, sur les chemins de for roumains, en ce qui con-
cerne les prix et le mode de transport, ainsí que les taxes et

impôts y relatifs, à un traitement moins favorable que celui

qu'on fait pour les transports des mêmes niarchandises ex-

pédiées entre les gares roumaines dans la mûme direction
et sur le mûme parcours.
Le même traitement sera accordé par les chemins de fer

italiens à Pégard des marchandises expédiées de la Itcuma-
nie à destination de l'Italie ou en tra.nsit sur le territoire
italien.

'Art. 20.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à se concéder
réciproquement les prix de transport qui sont ou seront en

vigueur sur les chemins de fer, dans la même direction et
sur le même parcours, pour les transports similaires en pro-
.venance d'un tiers Etat ou destinés vers un tiers Etid.
Cette règle sera appliquée aussi pour les prix de tran-

sport sur les voies de navigation intérieure en ce qui con-
cerne les tarifs combinés avec ceux des chemins de fer on
bien pour les prix de transport sur les voies de navigation
intérieure dont le Gouvernement de PEtat respectif ait le
contrôle.

Art. 21.

Les navires roumains et len.r cargaison dans les ports de
PItalie et réciproquement les navires italiens et leur car-
gaison dans les ports de la Roumanie, soit qu'ils arrivent
directement du pays d'origine, soit qu'ils arrivent d'un autre
pays et quel que soit le lieu de provenance ou la destination,
jouiront, en ce qui concerne le placement, le chargement etle déchargement, et en général sous tous les rapports, du
même traitement que les navires nationaux et leur cargaison.
Tout privilège et toute franchise accordés à cet égard à

une tierce Puissance par une des Hautes Parties contrac-
tantes, seront accordés à l'instant même et sans conditions
à l'autre.
Les navires de Pun des deux Etats ne pourront ètre as-

sujettis, dans les ports de l'a.utre, à leur arriveó, pen-dant leur séjour et A Ieur sortie, à aucun droit, taxe
ou charge quelconque, sous quelque dénomination que ce
soit, grevant la coque, le pavillon, ou sa cargaison, et
perçus au nom ou au profit du gouvernement, des fow:Lion-
naires publics, des particuliers, des corporations ou établis-
sements quelconques, si lesdits droits, taxes ou charges, ne
grèveraient également dans la même mesure et aux mêmes
conditions les navires nationaux.
Sauf la conclusion de conventions spéciales, le cabotage est

réservé au pavillon national.

2. - les navires qui, passant d'un port de run des deux
Etat dans un ou plusieurs ports du mûine Etat, justifieront
avoir acquitté déjà ces droits dans un autre port du même

Etat;
3. - les navires qui, entrés avec un chargement dans un

port soit volontairement, soit en relâche forcée, en sortiront
sans avoir fait aucune opération de commerce.
Ne seront pas considérés, en cas de relâche forcée, comme

opérations de commerce, le débarquement, le rechargement
des marchandises popr la réparation du varire, le transbor-
deinent sur un autre navire, dans le cas où le premier se-.
rait incapa.ble de naviguer, les opérations nécessaires au ra-

vitaillement de Péquipage, et la sente des marchandises nava-

riées, lorsque l'Administration des douanes en aura donné
l'autorisation.
Il est entendu que les stipulations de cet article ne re-

gardent pas les droits sanitaires ainsi que les droits de pilo-
tage qui seront perçus dans tous les cas prévus par les lois
du Pays et pourvu qu'il n'y ait pas des différences entre les
navires nationaux et les navires de fantre Haute Partie
contractante.

Art. 23.

Les navires italiens et roumains pourront passer d'un port,
de l'un des deux Pays contra.etants à un ou plusieurs ports
du même Pays, soit pour y composer on compléter leur char-
gement pour destination étrangère, soit pour y déposer
toute ou partie de leur cargaison apportée de l'étranger, sans
payer d'autres droits que ceux auxquels sont ou seront sou-
mis, en pareil cas, les navires nationaux.
Lesdits navires pourront, en se conformant toutefois aux

lois et règlements des Etats respectifs, conserver à leur boi'd
la partie de leur cargaison provenant de l'étranger qui serait
destinée à un autre port, soit du même pays, soit d'un autre,
et la réexporter, sans être astreints à payer, pour cette der-
nière partie de leur cargaison, aucun droit, sauf ceux de
surveillance, lesquels, d'ailleurs, - ne pourront être perçus
qu'aux taux fixés pour les navires nationaux.

Art. 24.

Les armateurs, chargeurs, fréteurs et affréteurs, ressor-
tissants de l'une des Hautes Parties contractantes, ainsi que
leurs représentants et agents, seront libres de faire usage,
dans le territoire de l'autre, sous les mêmes conditions, et
en payant les mêmes taxes que les nationaux, de toutes in-
stallations et ouvrages des ports, tels que canaux, écluses,
bacs, ponts et ponts tournants et endroits de débarquement,
signaux et feux servant à désigner les eaux navigables, du
pilotage, des grues et poids publics, magasins et établisse-
ments pour le sauvetage et l'emmagasinage de la cargaison
- y compris toutes installations pour le chargement, dé-
chargement et dépôt des huiles minérales et des céréales -
des flottants et autres objets, en tant que ces établissements
ou institutions sont destinés à l'usage du public soit qu'ils
soient administrés par PEtat, soit par des particuliers.

Art. 25.

Art. 22. Les navires de chacune des deux IIantes Parties contrae-
tantes, contraints par la tempete, ou par une avario, deSeront complètement affranchis de droits de tonnage et chercher refuge dans un port de l'autre, seront autorisés àd'expédition dans les ports de chacun des deux Etats: y procéder à la réparation et à reprendre la mer, sans avoir1. - 1es navires qui, entrés sur lest de quelque lieu que à payer d'autres droits que ceux qui, dans les memes cir-eë soit, en repartiront sur lest) constances, seraient dûs par les navires nationaux. Da'as le
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ANNEXE C.

Liste des positions du tarif roumain indiquant les produits ori-
ginaires et en provenance de l'Italie, ses Colonies, Protecto=
rats et Possessions admis à l'importation dans la Roumanie
nu traitement accordé au Pays étranger le plus favorisé et

au bènéfice aussi des droits du tarif minimum, dans tous les

cas où ces droits existent.

NUllEllOS DE TAIIIF IlOU31AIN.

PllE3IIÈRE PARTIE.

Chapitre I - 1 ñ 19 - 22 et 23.
Clutpitre 11 - 25 ft 45 - 57 ù 68 - 71 à 74.

Cllapitre III - 75 it 133.

C.hapitre IV - 1:n il 197.

C.11apitre V - 108 il 226.
Cliapitre VI - 227 ft 230 - 238 ft 256 - 258 ft 272 - 270 ft 280.

DELXIÈ1IE PARTIE.

Chapitre I - BRii ft 280 - 291 it 295 - 297 it 319 - 321 ft 324 - 327 - 328 -

3:11 - 332 a) - 333 - 334 - 337 - 340 ft 342 - 344 il 357 -

:12) it 360 - 371 it 382 - 381 ft 395 398 ft 40:1 404 a)
et c) - 405 it 410 - 412 - 413 - 119 - 421 it 423 - 425 -

120 - 428 à 432 - 431 ft 458 - 460.

Chapitre II - El - 462 a), b) et c) - 463 - 463 à 480 482 - 484 it 488 -

04) - 492 à 507 - 517 à 324 - 52G - 528 it 530 - 533 à 580 -

Cllapitre II - 23 ft 627 - 633 - 6:¾ - 630 - 640 ft 640 - 651 - 653 ft 690 -

Chapitre V - 810 ft M3 - MT ft 851 - 855 ù 839.

TRUldit IE PARTIE.

Cllapitre I 860 à 863 - 86G - 867 - Sß8 c) - 869 à 882 - 885 - 886 c)
et d) - 887 a), c) et d) - 888 (1 915 - 917 il 958 - 960 à 996.

Chapitre II - 1001 1002 - 1021 ft 1023 - 1021 a) - 1027.

Clmpitre III - It)28 - 1030 ft 1131 - 1133 ft 1216 1±22 fi. 1280 - 1982 à

1285 - 1288 - 1992 - 1293 - 1995 à 1353 - 1358 ft 1391 -

139-1 ft 1-100 - 1408 (t 1-137 - 1\G1 à 1168 - 1472 à 1477 -

1182 - 1183 1188.

Cllapiti'e IV - líSU ù 1501.

QU.tTIllÈME R\RTIE.

Chapitre I - 15G2 à 1673 1675 à 1733.

Ellapitre 11 - 1731 ft 1757.

Cllapitre lll - 1758 it 1793.

Clialiitre IV - 1795 - 17Ð7 - 1799 à 1803.

ANNE.1E 11.

Liste des positions du tarif italien indiquant les produits origi.
naires et en provenance de la Iloumanie admis à l'importa-
tion dans l'Italie au traitement accordé au Pays etranger
le plus favorisé.

NUl\lEROS DE TARIF ITALIEN.

SECTION I.

Catégoric I - 1 à 17.
Catégorie II - 18 il 25.
Catégorie I II - 26 ft : 2.

Catégorio IV - 33 it 36.
C:ttégorie V - 38 it 49 51 - 62 ù 63.

C;ttegol'in VI - 61 à 67 - 69 ft 70.

Catigorie VII - 27 - 59 - 81 ù 83 02 it 94 - 96 fi 101.

Citt gorie VIII - 103 it 11:i.

Catégorie IX - 111 ft 110.

SECT ION 11.

Catègorie X - 117 - 120 à 122.

Catégorie XI - 121 à 139.

SECTION III.

Catýgorie XII - 140 - 143 - 148 - 152 à 131 - 137 à 160 101 à 167.

Catégorie XIll - 181 - 188 ù 210.
Catégorie NIV - 211 ft 245.

Catégorie XV - 251 à 269.

Catégorie XVI - 270 à 273.

SECTION IV.

Catégorie XVIII - 280 - 2R3 - 286 à 348.
Critigorie XIX - 350 à 360.

Categorie XN - 370 - 371 - 372 - 378 ù 382 - 385 - 387.
Cati:Vorie XNl - 389 ft 395.
Categorio XXIl - 300 ù 466.
Catégorio XXllI - 467 à 476.
Categorie XXIV - 479.
Catégorie XXV - 510 - 511 à 515.
Categorie XXVI - 516 à 542.

SECTION V.

Catégorie XXVII - 545 á 540 - 554,

Categorie NXVIIl - 566 à 573.
Categorie XNIX - 571 ft 580.

Catígorie XXX - 581 à 592.
Catégoric XXXI - 594 - 603.

SECTION ,VI.

C'Itégorie XNXII - ß04 à 026.
Categorio XXXIII - 628 à 633.

Catégorie XXXIV - 634 à 642.

SECTION VII.

Catégorie XXNV - ßl3 à 057.

Categorie XNXVI - 658 it G67.

Caligorie NXXVlí - 672 ft 711.

Caligorio XNXVIll - 715 ft 71G.
Categorie NXXIX - 717 à 770.

Catégorie XLI - 791 - 798 à 804.

SECTION Vlli.

Catégorie XLII - 805 à 825.

Catigorie XLIll - 828 ft 843.

Catégorie XLIV - 846 à 865.
Categorie XLVII - 888 à 910.
Categorie XLVIII - 911 à 917.
Catigorie XLIX - 918 à 932.

Categorie L - 933 à 940.

Catégorie LI - 941 à 951.

PROTOCOLE FINAL.

Au moment de procéder à la signature du Traité de ëoni-

merce et de navigation conclu. à la date de ce jour entre
l'Italie et la Roumanie, les Plénipotentiaires soussignés ont
fait les déclarations suivantes, qui auront à former partie
intégrante du même Traité:

L - En ce qui concerne le texte du Traité.

Ad articles 8 et 9.

Il est entendu que du moment où la Iloumanie aurait aca

cordé le traitement illimité de la nation la plus favorisée à

un tiers Pays quelconque par un accord ou traité de como

merce, conclu après la date du présent Traité, tous les pro-

duits naturels ou fabriqués originaires et en provenance de

chacune des deux Hautes Parties contractantes et de leurs

Colonies, Protectorats et Possessions seront admis à leur,

importation dans les territoires de l'autre, au même trais

tement accordé au Pays étranger le plus favorisé.
Le meme traitement illimité de la nation la plus favorisée,

tel qu'il résulte de l'alinéa précédent, aura aussi applica-
tion du moment de la mise en vigueur des traités ou con-

ventions commerciales qui seront conclus entre la Roumanie
et FAllemagne, PAutriche, la Fropee et la Tchécoslovaquie,

Ad art. 21.

1. - Les stipulations de l'art. 21 du présent Traité ne

portent aucune atteinte, aux dispositions générales et spé.
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ciales qui seraient en vigueur pour tous les navires ayant
fait escale dans certains ports étrangers, pourso que ces me-

sures s'appliquent à tous les navires se tronsant dans les
mêmes conditions.
2. -- En ce qui concerne le droit de louer des terrains,

même appartenant à l'Etat, pour leurs bureaux, ateliers et
magasins, les Compagnies de navigation et les propriétai-
res de bateaux faisant des services réguliers de transport
et battant le pavillon de l'une des Hautes Parties contrac-

tantes, joiliront, dans les ports de l'autre, du même traite-
ment que les nationaux. Il en sera le mûme pour les entre-
pots des marchandises dans les ports s'ils correspondent
aux dispositions légales de chacune des deux Hautes Parties
contractantes.

Ad art. 22.

Ad n. 2). -- Les deux Hautes Parties contractantes sont

d'accord qu'étant donné la situation spéciale du régime des

ports en Roumanie, les droits de tonnage et d'expédition
pour les navires italiens, passant d'un port roumain ù un

autre ou plusieurs ports roumains, seront les memes que
ceux auxquels sont on seront sonnas, en pareil cas, les na-
vires roumains.

Ad art. 28.

Ad n. G. - Les deux Ifautes Parties contractantes, re-

connaissant d'un commun accord l'io : t réciproque d'as-
surer aux ressortissants roumains gni s embarqueraient com-
me émigrants sur les bateaux italiens la protection et l'as-
sistence dont ils auraient besoin pendant leur séjour dans
les ports d'embarquement et au cours du voyage, s'engagent
à conclure dans le plus bref a lui un accord spécial à cet
objet.
Jusqu'à l'entrée en signeur de cet accord, les Compagnies

italiennes de navigation autorisées en Italie à exercer le
transpott des migrants jouiront en Roumanie, en se son-

onettant aux lois du Pays, du traitement de la nation la plus
favorisée. De meme les émigrants roumains qui s'embarque-
ront sur den navires italiens en service d'émigration .jouiront
du traitement de la nation la plus favorisée en ce qui con-
cerne l'assistance et la protection pendant leur séjour dans
le port d'embarquement et au cours du voyage.

Ad art. 30.

En ce qui concerne la procédure de Farbitrage dans les
cas prévus à l'article 30, les deux Hautes Parties contrac-
tantes sont convenues de ce qui suit:
Au premier ens d'arbitrage, le tribunal arbitral siègera

dans les territoires de la Partie défenderesse; au second cas,
dans les territoires de l'autre et ainsi de suite alternative-
ment dans les territoires de chacune des dens Hantes Parties
contractantes. Celle des Parties sur les territoires de la-
quelle siègera le tribunal désignera le lieu du siòge; elle
aura la charge de fournir les locaux, les employées de bu-
reau et le personnel de service nécessaire pour le fonctionne-
ment du tribunal. Le tribunal sera présidé par le sur-ar-
bitre. Les décisions seront prises à la majorité des voix.
Les deux Hautes Parties contractantes s'entendront soit

dans chaque cas d'arbitrage, soit pour tous les cas, sur la
procédure A suivre par le tribunal. A défaut de cette entente,la procédure sera réglée par le tribunal lui-même. La pro-
cédure pourra se faire par écrit, si aucune des Parties n'é-
lève d'objections. Dans ce cas, les dispositions de l'alinéa
,qui précède pourront ûtre modifiées.
Pour la transmission de citations à comparaltre devant

le tribunal et pour les commissions rogatoires émanées par

ce dernier, les autorités de chacune des deux Hautes Parties
contractantes prêteront, sur 14 réquisition du tribunal ar-
bitral adressée au Gouvernement compétent, leur assistance
de la même manière qu'elles la prûtent lorsqu'il s'agit de
réquisitions des tribunaux civils du pays.

II. - En ec qui conecrne 1c tarif à l'entric en Roumanic.

A d nos 31 et 32. -- Dans le cas où un droit inférieur à
celui fixé ù la position ex 31 serait accordé par la Rouma-
nie à un tiers Etat quelconque pour n'importe quel genre
on spécialité de froma.ge ù pate dure, le mûme droit sera ap-
pliqué aux fromages italiens lits Parmigiano, Lodigiano et
Heggiano.
Dans le cas où un droit inférieur à celui fixé à la position

32 serait accordé par la Roumanie à un tiers Etat quelcon-
que pour n'importe quel genre ou spécialité de fromage à
pûte molle, le même droit sera appligné aux fromages ita-
liens dits Gorgonzola, Bel Paese et types similaires et Strac-
chino.

Ad n. 332. - L'écart entre le droit de la position a) et
celui de la position b) de ce numéro ne pourra ôtre supé-
rieur à lei 100 per 100 Kgr.
Ad n. 440. - Les vins en fiascos d'une capacité supérieure

à 1 litre et demi suivent le régime des vins en ffits.

Ad nos 440 et 141. - Dans le cas où la Roumanie necor-
devait à un tiers Etat quelconque des réductions de droits
de douane ou d'autres faveurs spéciales, y compris celles
concernant la surtaxe sur l'alcool, à n'importe quelle spé-
einlité de vins sans adjonction de sucre, les mêmes rédue-
tions et faveurs seront appliquées, immédiatement et dans
la même mesure, aux spécialités italiennes de sin Chianti,
Enrolo et Barbaresco.
De mûme les réductions et les faveurs que la Roumanie ac-

corderait ù un autre Etat queleonque, quant aux vins le li-
queur et aux vins mousseux seront appliquées, immédiate-
ment et dans la mûlne mesure, respectivement aux vins Mar-
sala et Vermouth et aux vins « Asti Spumante » et autres
« Spumanti » italiens.
Le traitement dont ei dessus sera accordé aux vins ita-

liens même dans le cas où il s'agit de réductions et faveurs
concédées ù un Etat tiers quelconque pour les vins nyant
une appellation d'origine particulièrement protégée par les
lois du pays producteur.
.td R. 325. - Les tissus teints après tissage, dont Pen-

trelacement se compose de moins de 20 fils indépendants on

de 20 insertions snisent le régime conventionnel de la posi·
t ion 525.

Ad n. 940. -- Les conferic de Venise jouiront de toute ré-
duction de droit et de toute autre faveur, qui seraient ac-
cordées aux conteric ou aux produits simiÌaires de n'im-
porte quel Pays.

IIL - En ce qui concerne 1e tarif ù Fentróc en Italie.
Ad co n. 44). - Le madjun étant une marmelade de pru-

neaux sans addition de sucre, sera exempt du droit de con-
sommation sur le sucre.

Ad n. 70 a) et c). --- L'écart pourcentuel qui existe à pré-
sent entre le droit du froment et le droit actuel sur la fa-
rine de froment (53,33 %) restera invariable pendant la du.
rée du Traité.
Dans le cas où les droits susdits seraient abaissés, Pécart

ne pourra être inférieur à celui qui existe à présent, calculé
d'après le rendement des produits memes.

Le présent Protocole, qui sera considéré comme approu-
Vé et sanctionné par les deux Hautes Parties contractantes,
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sans autre ratification spéciale par le seul fait de l'échange
des ratitientions du Traité auquel il se ra.pporte, a été dressé,
en double expédition ù Home le "3 f veier 1930.

131rssoux1 D. GmK.t.

Visto, d'ordine di Sua 3Inesta il Re:

p. 11 JIini.stro per gli agari esteri :
FANI.

LE CIlEF DU GOL'YERNE31ENT
PRE3IIER 31INISTRE SECllETAIRE D'ETAT

AU PLENIPOTENTIAIRE DE ROU3lANIE

Rome, le 25 février 1930.

Monsieur le 31\nistre,

L'art. 12 paragraphe al du Traité de commerce et de na-

sigation, signé n, la dato d'aujourd'hui entre nos deux Pays,
établit que les dispositions des articles 8, 0, 10 et 11 du

Traitó ne sont pas applicables aux faveurs que chacune' des

deux Hautes Parties contractantes aurait accordées on ac-

corderait exceptionnellement à des Etats limitrophes pour
faciliter le tralie de frontière.

J'ai maintenant l'honneur de Vous déclarer que mon Gou-

vernement interprete la disposition susdite dans le sens que,
même dans le cas où le Gouvernement des Iles italiennes de

PEgée, en vue de faciliter le tratic entre lesdites Iles et la

côte turque de l'Anatolie, accorderait des faveurs spéciales
à l'importation des produits provenant de ladite zone, et

destinés a ûtre consommés dans les îles mèmes, la Roumanie
ne pourra réclamer, du fait même de la disposition contenue
à l'art. 12 paragraphe a) du Traité, l'application des faveurs
susdites à l'importation de ses produits dans les Iles italien-
nos de l'Egée.
.l'espère que V. E. voudra bien me faire connaître que le

Gouverneinent de Honinanie est l'accord ù ce sujet.
Veuillez agréer, 3Iousieur le 31inistre, l'assurance de rua

haute considération.
MUSSOLINI

Visto, d'ordine di Sua 3Iaestà il Re:

p. Il JIinistro per gli affari esteri:
FANI.

LE PLENIPOTENTIAIRE DE ROUMANIE
AU CHEF DU GOUVERNE3IENT

PREMIER MINISTRE SECRETAIRE D'ETAT

Rome, le 25 février 1930.

Monsieur le Chef du Gouvernement,

Par note en date d'aujourd'hui, Votre Excellence a bien

voulu, au nom de son Gouverneiment, me communiquer se

qui suit:
« L'art. 12 paragraphe a) du Traité de commerce et de na-

vigation, signé à la date d'aujourd'hui entre nos deux Pays,
établit que les dispositions des articles 8, 9, 10 et 11 du

Traité ne sont pas applicables aux favenrs que chacune des

deux Hautes Parties contractantes aurait accordées on ac-

corderait exceptionnellement à des Etats limitrophes pour
faciliter le tratie de frontière,.
J'ai maintenant l'honneur de Vous déclarer que mon Gou-

vernement interprète la disposition susdite dans le sens que,

même dans le cas où le Gouvernement des Iles italiennes de

l'Egée, en vue de faciliter le tratic entre lesdites Iles et la

côte turque de l'Anatolie, accorderait des faveurs spéciales
à l'iinportation des produits provenant de ladite zone, et

destinés à tre consontmús dans les iles m mes, la Roumanie
ne ¡>ourra réclamer, du fait même de la disposition contenue
à l'art. 12 paragraphe a) du Traité, l'application des faveurs

susdites à l'importation de ses produits dans les Iles italien-

nes de l'Egée. »
En prenant acte de cette communication, j'ai l'honneur

de Vous déclarer que le Gouvernement de la Rouma.nie est

d'accord avec ce qui précède.
Youillez agreer, Alonsieur le Chef du Gouvernement, l'as-

surance de ma haute considération.

V. 3IADGEARU.

Visto, d'ordine di Sua 3Iaestà il Re:

p. Il Ministro per gli agari esteri:

LE PLENIPOTENTIAIRE DE ROUMANIE
AU CHEF DU GOUVERNEMENT

PRE3IIER 311NISTRE SECRETAIRE D'ETAT

Rome, le 23 février 1930.

Monsieur le Chef du Gouvernement,
En me référant aux propositions faites par la Délégation

italienne au cours des négociations pour la conclusion du

Traitó de commerce et de navigation signé à la date de ce

jour, en ce qui concerne le régime des sociétés par rapport
aux dispositions des Traités de Paix, j'ai l'honneur.de Vous'
déclarer, au nom de mon Gouvernement, qu'il est prêt à étas
blir, à complément des dispositions de l'article 6 dudit Trais

té, la clause suivante:
« Les dispositions établies à l'article G sont aussi appli-

cables aux sociétés constituées, qui en vertu des dispositions
contenues dans les Traités qui ont mis fin à la guerre mon-

diale, ont été attribuées comme appartenantes à une des

deux IJautes Parties contractantes, même si le siège de ces

sociétés se trouve en dehors du pays auquel les sociétés

appartiennent ».
Je vous prie de m'assurer quel Votre Gouvernement est

d'accord à ce sujet.
Veuillez agréer, Monsieur le Chef du Gouvernement, l'ûse

surance de ma haute considération.
V. MADGEARU.

Visto, d'ordine di Sua Maestà il Re:

p. Il 3Iinistro per gli affari esteri:
FANI.

LE CBEF DU GOUVERNEMENT
PREMIER MINISTRE SECRETAIRE D'ETAT

AU PLENIPOTENTIAIRE DE ROUMANIE

Rome, le 25 février 1930.

Monsieur le Ministre,
Par une note en date d'aujourd'hui, Vous avez bien voulu,

au nom du Gouvernemeint Roumain, me communiquer ce

qui suit:
« En me référant aux propositions faites par la Délégation

italienue au cours des négociations pour la conclusion du

Traité de commerce et de navigation signé à la.date de ce

jour, en ce qui concerne le régime des sociétés par rapport
aux dispositions des Traités de Paix, j'ai l'honneur de Vous
déclarer, au nom de mon Gouyernement, qu'il est prêt; à
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établir, à complément des dispositions de l'article 6 dudit

Traité, la clause suivante :

« Les dispositions établies ù Particle G sont aussi appli-
enbles aux sociétés constituées, qui en vertu des dispositions
contenues dans les Traités <pii ont mis fin à la guerre man-

diale, ont été attribuées comme appartenantes à une des
deux Hautes Parties contractantes, meme si le siòge de ces

sociétés se trouve en dehors du pays auquel les soelétés
appartiennent ».
En prenant acte de cette communication, j'ai I honneur

de Vous déclarer que mon Gouvernement est d'accord avec

ce qui préende.
Veuillez agréer, 3Ionsieur le 311nistre, l'assurance de ma

haute consideration.

Visto, d'ordine di Sua 3faestà il Re:

p. Il JIinistro per gli affari esteri:
FANI.

Protocole concernant la matière des chemins de fer.

Au moment de procéder à la signature du Traité de com-
merce et de navigation conclu ù la date de ce jour entre
l'Italie et la Roumanie, les Plónipotentiaires soussignés sont
convenus de ce qui suit:

1. - Les prescriptions des articles 18 et 19 ne visent pas
les réductions des prix de transport à fin de bienfaisance,
ou en faveur des oeuvres d'instruction ou d'éducation pu-
blique, ni les réductions concédées aux transports de voya-
geurs on marchandises dans les cas de nécessité publique,
y compris les cas d'événements graves intéressant la sûretó
de l'Etat ou les intérêts vitaux du Pays, ni les réductions
concédées aux transports militaires ou applicables aux fonc-
tionnaires et agents publics, au personnel des chemins de fer
et à d'autres catégories pareilles de personnes, aussi bien

gu'A leurs familles.
2. - Dans le but de favoriser réciproquement le trafic

d'exportation, d'importation et de transit, ainsi que le trafic
pour et d'outre mer, les Hautes Parties contractantes s'en-

gagent à établir des tarifs directs généraux et spéciaux de

voyageurs, bagages et marchandises, sur la base des prix
les plus favorables applicables sur les parcours respectifs,
grec réduction de la moitió du droit fixe.

Particulièrement, pour ce qui concerne la mise en vigueur
de tarifs spéciaux, les Hautes Parties contractantes s'en-
gagent à ce que les administrations des chemins de for
respectives se mettent d'accord pour la désignation des mar-
chandises et des gares italiennes et ronmaines ñ admettre
aux-dits tarifs, ainsi que pour la mise à disposition des prix
de transport relatifs. Ceux-ci seront les plus réduits que
possible, en raison de l'intérêt que les deux Hautes Parties
contractantes ont au développement du trafic par chemins
de fer pour et d'outre mer.
Le présent protocole, qui sera considéré comme approuvé

et sanctionné par les dens Ilautes Parties contractantes,
sans autre ratification spéciale par le seul fait de l'échange
des ratifications du Traité auquel il se rapporte, a été dressé,
en double expédition, à Rome le '25 février 1930.

MussouNI V. 3IADGE.UU

Yistö, d'ordine di Sua 3Iaestà il Ile:.

p. Il 3Iinistro per gli affari esteri:

Protocole concernant le régime des importations
et des exoortations.

Au monient de procéder à la signature du Traité de com-
nierre et de navigation, conclu à la date de ce jour entre
l'Italie et la Ilonmanie, les Plénipotentiaires soussignés sont
tombés d'accord sur les stipulations suivantes:
1)nns le cas où l'une des IIautes Parties contractantes ne

serait ù l'avenir plus liée par la ('onsention internationale
On S novembre 1927 pour l'abolition des proliihitions et

restrictions à l'importation et à l'exportatioil, le régime des
prohibitions et restrictions entre l'Italie et hi floumanie
sera régló d'après les dispositions suivantes:

« Les IIautes Parties contractantes s'engagent à n'entra-
ver en aucune manière le conimerce r riproque des deux Pays
par des proliihitions d'importation et d'exportation.
Des exceptions à cette règle, en tant qu'elles soient ap-

plicables à tous les pays se tronvant en conditions identi-

ques, ne pourront avoir lieu que dans les cas suivants:

1. - prohibitions on restrictions relatives à la sécurité

publique;
2. - prohibitions ou restrictions édietées pour des ral-

sons morales ou humanitaires;
2. ---- prohibitions ou restrictions concernant le trafic

des armes, des munitions et des matériels de guerre, en,
dans des circonstances exceptionnelles, de tous autres ap-
provisionnements de guerre;

4. - prohibitions ou restrictions édictées en vue de

protóger la santó publique ou d'assurer la protection des
animaux ou des plantes contre les maladies, les insectes et
les parasites nuisibles;

5. - prohibitions ou restrictions à l'exportation ayant
pour but la protection du patrimoine national artistique,
historique ou archéologique;

6. - prohibitions ou restrictions applicables à lor, à
l'argent, aux espèces, au papier-monnaie et aux titres;

7. - prohibitions ou restrictions ayant pour but d'éten-
dre aux produits étrangers le régime établi à l'intérieur du
pays, en ce qui concerne la production, le commerce, le

transport et la consommation des produits nationaux simi-
laires:

8. - prohibitions ou restrictions appliquées à des pros
duits qui font ou feront A l'intérieur du pays, en ce qui cons
eerne la production ou le commerce, l'objet de monopoles
d'Etat ou de monopoles exercés sous le contrôle de l'Etat.

Il reste entendu que les Hautes Parties contractantes dans
le but de réaliser au plus site dans son intégralité le prin-
cipe dont ci-dessus ne maintiendront et n'institueront aucune
prohibition ou restriction d'importation ou d'exportation,
à moins que cela ne soit absolument nécessaire et pour aussi

longtemps que subsisteront les circonstances exceptionnelles,
qui en kont la raison.
Conformément à l'esprit de cette disposition, les deux

Hantes Parties contractantes appliqueront, l'une vis-à-vis
de l'autre, les prohibitions ou restrictions en vigueur de lui

façon la plus large et libérale.
En ontre dans le cas, où l'une des Parties contractantes

établirait des nouvelles prohibitione ou restrictions, soit à
l'entrée, soit à la sortie, l'octroi des dérogations ou la fixa-
tion des contingents seront étudiés, sur la demande de l'une
ou de l'autre des Parties contractantes, de façon à ne prés
judicier que le moins possible aux relations commerciales
entre les deux Pays ».
Le présent protocole, qui sera considér6 comme approuvé

et sanctionné par les deux Parties contractantes sans autre
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ratification spéciale par le seul fait de Póchange des ratifi-
cations du Traité auquel il se rapporte, a été dressé en dou-
ble expéditiou à Rome le 25 février 1930.

. 3IUSSOLIÑf
.

IADGEARU

Visto, d'ordine di Sua 31aestà il Re:

p. 17 J1inistro per gli agari esteri :

Convention sanitaire vétérinaire entre le Royaume d'Italie
et le Royaume de Roumanie.

Sa Jlajestó 1c 170i d'Italie et Sa JIajestó le Roi do Rouma-
nic, désirant faciliter le commerce du bétail, des peaux et
autres produits bruts d'animaux entre leurs territoires
respectifs, en écartant, autant <pie possible, le danger que
les épizootics, qui existeraient ou qui viendraient à éclater
dans- l'un de leurs territoires, s'introduisissent dans l'autre
par suite du mouvement du bétail et du trafic desdits pro
duits d'unimaux, ont résoln de conclure à cet effet un arrau-
gement et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires;
Ba 3[ajestá le lloi d'Italic:

Son Excellence le Chevalier DEsrro 3IrssouNI, Chef du
Gouvernement, Premier Ministre Secrétaire d'Etat;
ßa Majestá le Roi de Roumanic :

Son Excellence le Professeur Vmar, 3LtDGE.mf, linÍStre
yles Finances et Ministre pour l'Industrie et le Commerce
ad interim;

lesquels, après avoir échangd leurs pleins pouvoirs trouvés
en bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit :

Art. 1er,

L'iinportation, du territoire de Fune des IIautes Parties
contractantes à celui de l'autre, des animaux (solipèdes, ru-
niinants, pores, volailles), des produits bruts d'origine ani-
male et, en général, de tous les produits qui peuvent ûtre
véhicules de la contagion des maladies épizootiques, ainsi
que l'importation de viandes fraîches on conservées et de
tous produits carnés destinés à Palimentation, peut être
limitée à des bureaux de douane ou à des ports nommément
désignés, et être soumise au contrôle sótérinaire par l'Etat
dans le territoire duquel l'importation doit avoir lieu.

Art. 2.

Les animaux, pour être admis à l'importation, doivent
tre accompagnés d'un certifient d'origine et de santó.
Ce certificat doit porter Pindication du lieu de provenance

et du lieu de destination des animaux et contenir la décla-
ration d'un vétérinaire d'Etat ou dûment autorisé par l'Etat,
attestant que la commune d'origine et le territoire traversé
pour rejoindre le lieu où les animaux ont été chargés sur
les wagons ou les bateaux sont indemnes des maladies con-
tagieuses dont la déclaration est obligatoire et qui sont
transmissibles aux animaux visés par le certificat.
Le certificat prévu pour l'exportation des animanx suscep-

tibles de contracter:
a) la peste bovine et la péripneumonie des bovins;
b) la donrine, la peste porcine, l'enterite infectieuse, la

septicemie du porc et la clavelée;
' c) la fièvre aphteuse et la peste asiaire:
ne sel-a délivré, en ce qui concerne les animaux des espèces
réceptives, que si les maladies ci-dessus mentionnées ne se
sont manifestées ni dans la commune d'origine, ni dans les
comniunes limitrophes: pour les maladies visées à la let-

tre a), depuis au moins six mois; à la lettre b), depuis au
moins quarante jours; à la lettre c), depuis au moins vingt-
et-un jours.
Pour les solipèdes et les hovins les certificats doivent être

individuels (modèle 1). Pour les animaux des espèces ovine,
caprine et porcine et pour la volaille, les certificats seront

collectifs (modèle 2); mais le même certificat ne pourra viser

que les animaux d'une même espèce, expédiés à un même
destinataire et compris dans un même transport.
La salidité des certificats est fixée à dix jours. Si cette

durée expire pendant le transport, les animaux devront, afin
que les certifients soient valables pour une nouvelle durée de
dix jours, ótre soumis à une nouvelle visite d'un vétérinaire
de l'Etat on spécialement autorisé à cet effet par l'Etat et
le résultat de cette visite sera attesté sur le certificat. Si
la durée, au contraire, expirait pendant le transit des ani-
maux à travers le territoire d'un pays tiers, la validité des
certificats doit se retenir prolong e jusqu'à l'arrivée des
animaux à la frontière du Pass de destination.
Les résultats de la visite et le motif de la prorogation de

validitó seront portés sur le certificat.
Les certificats dont il s'agit seront établis d'après le mov

dòle annexé ù la présente Convention (modèles nos 1 et 2).
S'il s'agit de transports cil'ectués par chemin de fer ou

par bateau, les animaux doivent être soumis, avant le char-
gement, à la visite d'un vétérinaire de l'Etat ou spéciale-
ment autorisé à cet effet par l'Etat. Le résultat de l'inspeca
tion devra útre noté sur les certificats.

Art. 3.

La constatation de la rage dans la localité d'origine
n'empêchera pas la délivrance du certifient d'origine et de
sante prévu à Particle 2.
La constatation de cas sporadiques de charbon bactéridien,

de charbon haetórien, de morse, de rouget, de septicémie
húmorragique n'empêchera pas non plus la délivrance du cer-
tilicat, mais celui-ci devra porter mention des cas constatés.
La constatation de la gale chez le mouton et la chèvre,

n'empechera pas la délivrance du certificat pour les solipè-
des et vice-versa.

Art. 4.

Les produits d'origine animale, à l'état frais, pour être
admis à l'importation, doivent être accompagnés d'un cer-

tilicat d'origine et de salubrité qui permet l'identification
des produits et qui porte la déclaration qu'ils proviennent
d'animaux indemnes de maladies contagieuses.
Ce certificat n'est pas exige pour les produits d'origine

animale qui ont subi un traitement considéré comme offrant
une garantie sutlisante au point de vue de la prophylaxie
vótérinaire (dessiccation, salaison, traitement arsenical, la-
sage, désinfection).
De meine seront admis à l'importation sans certificat et

ne seront pas soumis à des restrictions pour des raisons de
police vétérinaire les produits dérivés du lait (fromage,
beurre) ainsi que les oeufs.

Art. 5.

Pour ôtre admises à l'importation, les viandes fraîches,
réfrigérées, etmgelées ou conservées par d'autres procédés,
les graisses, saindoux et tous les produits carnés destinés à
Falimentation doivent être accompagnés d'un certificat dé-
livré par un vétérinaire d'Etat ou dûment autorisé pitt
l'Etat, attestant que les animaux dont ils proviennent ont
été soumis à la visite vétérinaire avant et après l'abatage
et que les viandes ont été reconnues saines et bonnes pour
l'alimentation humaine.
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Pour les viandes conservées ou préparées le certificat doit
attester en outre qu'elles ne contiennent aucune substance
dont l'utilisation est prohibée par la réglementation du pays
destinataire.
Les viandes fraiches ou conservées par un procédé frigo-

ritique devront être présentées au contròle vétérinaire à

l'importation dans les conditions suivantes:
a) viande de boeuf : animaux entiers, dépouilles ou

non, divisés par moitié's ou par quartiers;
b) viande de mouton et de chevre: animaux entiers,

dépouillés ou non, ou divisés par moities;
c) viande de porc: animaux entiers, ou divisés par

moitiés, avec ou sans le lard; celui-ci peut-être importé
séparément.
L'épluchage (excision d'une partie quelconque ou grattage

des sóreuses) ou l'enlèvement de ganglions entraîne le refou-
lement en tous les cas.

Art. 6.

Les transports qui ne répondent pas aux exigences qui .

précédent, ainsi que les animaux que le vétérinaire, lors
de sa visite à la frontière, reconnaît atteints, contaminés
ou suspects de l'une des maladies contagieuses dont la
déclaration est obligatoire, seront admis à condition d'être
abattus immédiatement dans la station frontière ou bien au
lieu de débarquement ou, si cela n'était pas possible, dans la
localité qui sera désignée par l'autorité vétérinaire. Quant
à Putilisation des viandes et des produits des animaux ainsi
abattus, on appliquera le traitement en vigueur pour les
animaux indigènes atteints ou suspects de maladies conta-
gieuses.
Le vétérinaire frontière notera sur le certificat d'origine

et de santé le motif de la destination des animaux à l'aba-
tage et signera sa déclaration ; ce certificat, accompagné
d'un procès-verbal des faits constatés et des dispositions
adoptées, sera transmis par le susdit vétérinaire à l'autorité
centrale de son pays; celle-ci en donnera communication au

pays d'origine.
La constatation, après l'entrée des animaux sur le territoi-

re du pays destinataire, de l'une des maladies contagieuses
considérées dans la présente. Convention, sera consignée
dans un procès-verbal rédigé par un vétérinaire d'Etat ou
dûment autorisé par l'Etat; le texte de ce procès-verbal
sera communiqué tout de suite par l'autorité compétente au

pays d'origine.
Art. 7.

Si la peste bovine est constatée sur le territoire de Pune
des Parties contractantes, l'autre Partie aura le droit de
prohiber ou de limiter, aussi longtemps que dure le danger
de contagilon, l'importation des ruminants, des porcs, des
produits d'origine animale et, en général, de tous les pro-
duits pouvant servir de véhicule à la contagion.

Art. 8.

Si, du fait du trafic des animaux, une des maladies épi-
zootiques pr6vues par cette Convention venait à être impor-
tée du territoire de l'une des Hautes Parties contractantes
à celui de l'autre, ou bien si l'une de ces maladies resôtait
un caractère menaçant dans le territoire de l'une des Par-
ties, l'autre aura le droit de limiter ou de prohiber, aussi
longtemps que durera le danger, l'importation des animaux
appartenant aux espèces exposées à la maladie, en prove-
nance des territoires envahis ou menacés. T)ans ces memes
conditions, la limitation on la prohibition d'importation
pourra s'étendre aux produits d'origine animale ou capables
de servir de véhicule à la contagion

Ces limitations ou prohibitions d'importation ne pourront
s'appliquer qu'aux territoires envahis par la maladies et aux
territoires limitrophes. On considère comme territoire: en

Houmanie, les départements et, en Italie, les provinces.
L'importation ne peut ôtre prohibée dans les cas de char-

bon bactéridien, de charbon bactérien, de septicémie hémor-
ragique, rage, morse, rouget du pore, tuberenlose et gale.
La durée de la période de danger de coutagion pour les

maladies envisagées à l'article '3, lettres a, b, c, à l'exception
de la peste bovine, sera limitée aux périodes prévues au

même article. Cette durée sera calculée n, partir du jour
de la déclaration officielle qui établira la dispari.tion de la

maladie.
Art. 9.

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage a pu-
blier le premier et le 15 de chaque mois un bulletin, qui,
aussitôt publié, sera directement transmis à l'autre Partie

contractante; il sera rédigé d'une maniere uniforme et de

façon à démontrer l'état des épizooties dans les territoires

administratifs des Communes et des Provinces pour l'Italie
et des Communes et des T)épartements pour la Roumanie.

Art. 10.

Lorsque, sur le territoire de l'une des Hautes Parties con-

tractantes, on, constate la peste bovine ou la péripueumonie
des bovins ou bien la fièvre aphteuse, sous une forme mali-

gne, avec mortalité élevée, l'autorité centrale vétérinaire
de l'autre Partie contractante sera immédiatement et di-
rectement informée par voie télégraphique.

'Art. 11.

Si un désaccord senait à se produire entre le deux Hautes
Parties contractantes, sur l'application de la présente Con-
vention, il sera procédé ù la nomination, sur la demande de
l'une des Parties, d'une Commission mixte dont l'avis serra

équitablement apprécié dans la décision à adopter.
Chacune des Hautes Partie contractantes nommera deux

membres pour faire partie de la Commission, laquelle aura
le droit de s'adjoindre un cinquième membre dans le cas

où l'accord ne pourrait s'établir.
Lors de la première réunion exigeant la désignation d'un

cinquième membre, celui-ci sera choisi parmi les nationaux
de l'oue des Parties contractantes, désignée par le sort;
dans la réunion suivante, il sera choisi parmi les nationaux
de l'autre Partie et ainsi de stiite, alternativelment.

Art. 12.

La présente Convention, qui concerne exclusivement les
territoires métropolitains des Hautes Parties contractantes,
entrera en vigueur un mois après l'échange des ratifications
qui aura lieu à Rome.
Elle suivra le sort du Traité de commerce conclu à la date

d'aujourd'hui entre l'Italie et la Roumanie.

Rome le 25 février 1930.

(L. S.) MUSSOList (To S.) 7. 51ADGEARU

PROTOCOLE FINAL

Au moment de procéder à la signature de la Convention
sanitaire vétérinaire conclue en date de ce jour, les Plénipo-
tentiaires sonssignés, désireux de préciser et de compléter
ces dispositions, sont convenus de ce qui snit:

1. -- Les importations effectuées du territoire de l'une
des Hautes Parties contractantes sur le territoire de l'autre
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ne seront soumises à aucune autorisation préalable. Les pré-
cautions sanitaires que chacune des Hautes Partien jugera
opportun d'adopter relativement aux animaux «vivants, les
volailles y comprises, accompagnés de certificats sanitaires
et trouvés sains lors du passage à la frontière, seront, sur
leur propre territoire, limitées au minimum indispensable.
La durée de la période d'observation à laquelle les animaux
pourront être soumis ne pourra excéder six jours calculés
depuis le jour de la visite vétérinaire à la frontière.
Pour les transports par voie de mer, les six jours seront

calenlés du jour de l'embarquement.
Pour les moutons qui ne sont destinés à l'abatage dans les

ports de débarquement ou dans un abattoir directement rac-
cordé avec la voie ferrée, la période d'observation pourra
être de quinze jours.
Les dispositions qui précèdent ne mettront pas obstacle

aux dispositions prévues ou à prévoir pour le diagnostic de
la morte chez les équidés et de la tuberculose chez les bo-
vidés.

2. - Les dispositions de la présente Convention seront
applicables aux animaux originaires des territoires des Hau-
tes Parties contractantes pour le transit à travers le terri-
toire de l'une ou l'autre Partie, à cette condition que le
pays destinataire prend l'engagement de ne refouler en au-
cun cas les animaux expédiés en transit. Si le transit esi-
geait la traversée d'autres pays, l'autorisation du passage
en toutes le conditions devrait être préalablement obtenue
des divers pays traversés.
3. -- Le transit de la viande fraîche, conservée ou pré-

parée, des matières premières d'origine animale transportées
du territoire d'une Partie contractante à travers le territoire
de l'autre Partie, par voie ferrée dans des wagons fermés et
plombés ou par bateau, sera admis aux mêmes conditions
que l'importation et sans que soit exigé aucun engagement
préalable d'acceptation des pays éventuellement traversés
et du pays destinataire.
Les expéditions faites directement à la destination d'abat-
toirs raccordés à la voie ferrée ne seront pas soumises à la
période d'observation prévue au paragraphe premier du pro-
tocole final. Les Hautes Parties contractantes se communi-
queront réciproquement la liste des abattoirs raccordés à la
voie ferrée possédant les aménagements sanitaires requis.

4. - Les bureaux de douane désignés pour le trafic des
animaux seront dotés d'installations permettant d'assurer,
en des conditions pleinement satisfaisantes, les opérations
du service vétérinaire.

5. - L'application des dispositions prévues à l'article 6
de la présente Convention, sera limitée aux animaux qui
auront été exposés à un contact diredt ou indirect avec un
animal malade ou suspect. Seront notamment considérés
comme suspects de contamination les animaux ayant séjour-
né dans le même wagon ou le même bateau avec des animaux
analades ou suspects; ceux qui ont été en contact pendant le
chargement ou le déchargement avec des animaux malades
ou suspects; ceux qui ont été exposés à une contagion in-
directe par le passage dans les locaux, sur des quais ou pas-
Berelles non désinfectés, etc.

6. - En rapport aux dispositions prévues a l'article 7
de la présente Convention, il est entendu que si le territoire
de l'une des deux Ha.utes Parties contractantes est menacé
par l'existence de la peste bovine dans les pays limitrophes
près de sa frontière, l'autre Partie aura le droit, tant que
durera le danger de la contagion, de prohiber l'importation
des animaux et des produits pouvant servir de véhicule à
l'infection, provenant de la zone frontière menacée, pour
ime profondeur de 30 Kms. le long de ladite frontière qui,
dans des circonstances exceptionnelles, pourra être étendue

jusqu'à 50 Kms. La profondeur de cette zone pourra de
même être réduite par accord entre les deux Hautes Parties
contractantes.

L'importation par voie de mer, du territoire de l'une des
Hautes Parties contractantes dans celui de l'autre, pourra
être prohibée ou soumise a l'observation de conditions spó-
ciales dans le cas où la peste bovine existerait dans le rayon
de cent Kms. autour du port ou des ports touchés par le ba-
teau transportant les anima.ux.

7. - Les chevaux de course, les chevaux destinés aux
concours ou aux épreuses sportives. pourront être admis à
l'importation, s'ils sont accompagnés, au lieu et place du
certificat prévu par cette Convention, d'un certificat délivré
par les Présidents des Sociétés Hippiques dont la liste a.ura
été notifiée à l'autre par chacune des Hautes Parties con-

tractantes. Ce certificat devra porter le timbre et le visa du
Club ou de la Société et contenir le nom et domicile du pro-
priétaire, le signalement exact de l'animal, sa provenance
et le lieu de destination, ainsi que la déclaration d'un vété-
rinaire de l'Etat on autorisé par l'Etat attestant la bonne
santé de l'animal et déclarant que l'établissement d'où il

provient est indemne de maladies contagieuses.
8. - Les certificats établis conformément à la présente

Convention devront être rédigés dans la langue du pays qui
les délivre et porter une traduction interlinéaire dans la
langue de l'autre Pays.

D. -- La désinfection des wagons a.yant servi au tran-
sport des animaux, des bateaux, quais, passerelles, etc., ef-
fectuée suivant les règlements en vigueur sur le territoire
de l'une des Hautes Parties contractantes, sera reconnue

valable par Pautre Partie.
10. - Il est spécifié que les dispositions de la, présente

Convention pourront être étendues, s'il y a lieu, par un
nouvel accord entre les Hautes Parties contractantes, à
d'autres analadies, connues on inconnues à l'heure actuelle,
et dont la transmission pourrait être légitimement redoutée.

11. - Les communications urgentes relatives à l'applia
cation de la présente Convention pourront être échangées dis
rectement par les Autorités sanitaires vétérinaires de chas
cune des Hautes Parties contractantes; copie en sera trans
smise par la voie diplomatique.
Le présent Protocole, qui sera considéré comme approuvé

et sanctionné par les Parties contractantes, sans autre ratis
fication spéciale, par le seul fait de l'échange des ratificas
tions de la Convention à laquelle il se rapporte, a été dressé,
en double expédition à Rome, le 25 février 1930.

AIUSSOLINI V. MADGEABU.

Visto, d'ortline di Sua Mäestà il Re:

p. Il Ministro per gli apari esteri:
FANI.

LE CHEF DU GOUVERNEMENT
PREMIER MINISTRE SECRETAIRE D'ETAT

AU PLENIPOTENTIAIRE DE ROUMANIE

Rome, le 25 février 1930.

Monsieur le Ministre,

J'hai l'honneur de porter à Votre connaissance que le
Gouvernement Royal d'Italie, désireux de favoriser les rela-
tions commerciales entre l'Italie et la Roumanie, verrait
avec plaisir la conclusion avec le Gouvernement Royal de
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Roumanie d'un accord stipulant, à titre de réciprocité, les
règles suivantes :

1. - Les certificats d'origine qui accompagnent les mar-
chandises d'une des Parties contractantes destinées à l'autre
sont exemptés de la formalité du visa consulaire.

2. -- Si, dans des cas exceptionnels, il se rend necessaire
d'exiger Ja légalisation consulaire desdits certificats, les
deux Gouvernements s'engagent à exempter lesdits certificats
du payement des droits de légalisation.

3. La même exemption aura lieu lors de la légalisation
des factores commerciales pour les cas où une telle légalisa-
tsion est requise.

4. - Le présent arrangement entrera en vigueur à une

date qui sera établie par un successif échange de notes.
.5. -- L'arrangement pourra ûtre dénoncé à tout moment

et demeurera exécutoire jusqu'an terme d'un délai de trois
mois à compter du jour de sa dénonciation par l'une ou l'au-
tre des Parties contractantes.
Je serais reconnaissant d'ôtre informó si le Gouvernement

de Roumanie est d'accord sur ce qui. précède et je me permets
de proposer, dans ce cas, que cette note et la réponse que
Vous voudrez bien me faire parvenir au nom du Gouverne-
ment Royal soient considérées comme un Arrangement passé
à ce sujet entre les deux Gouvernements.
Veuillez agréer, 3Ionsieur le 3Iinistre, l'assurance de ma

haute considération.

3IUSS0LINI.

Visto, d'ördine di Sun Maestà il Re:

p. Il Ministro per gli affari esteri:
FANI.

LE PLENIPOTENTIAIRE DE ROU3IANIE

AU CHEF DU GOUVERNEMENT

PRE3LIER MINISTRE SECRETAIRE D'ETAT

Rome le 25 février 1930.

Monsieur le Chef du Gouvernement,
Par Votre note d'aujourd'hui Vous m'avez fait connaître

que le Gouvernement Royal d'Italie, désireux de favoriser
les relations commerciales entre l'Italie et la Roumanie, Ver-
rait avec plaisir la conclusion d'un accord avec le Gouver-
nement Royal de Roumanie stipulant, ù titre de réciproeité,
les règles suivantes :

1. - Les certificats d'origine qui accompagnent les mar-
chandises d'une des Parties contractantes destinées à l'autre
sont exemptes de la formalité du visa consulaire.

2. - Si, dans des cas exceptionnels, il se rend necessaire
d'exiger la légalisation consulaire desdits certificats, les
deux Gouvernements s'engagent à exempter lesdits certificats
du payement des droits de légalisation.

3. - La même exemption aura lien lors de la légalisation
des factures commerciales pour les cas où une telle légalisa-
tion est requise.

4. - Le présent arrangement entrera en vigueur A une
date qui sera établie par un successif écharige de notes.

5. - L'arrangement pourra être dénoncé à tont moment
et demeurera exécutoire jusqu'an terme d'un délai de trois
mois N compter du jour de sa dénonciation par l'une ou Pau-
tre des Parties contractantes.
En réponse à ladite note j'ai l'honneur de Vous faire part

qpe le Gouvernement Royal, également désireux de favoriser
les relations commerciales entre l'Italie et la Rounmnie, ae-
cepte tout ce ;qui précède ainsi que la proposition que Votre

Note d'aujourd'hui et la présente soient considérées comme
un Arrangement passé, à titre de réciprocité, entre les deux
Gonvernements sur la matière qui en forme l'objet.
Yenillez agréer, 3fonsieur le Clief du Gouvernement, l'as-

surance de ma haute considération.

V. AlADGliMW.

Visto, d'ordine di Sua 3ieesto il Re:

p. 17 31inistro lier gli affari esteri :
FANI.

Numero di pubblicazione 1394.

REGIO DECRETO-LEGGE 24 luglio 1030, n. 1088.

Proroga del divieto di assunzione di nuovo persotale neh
I'Amministrazione dello Stato.

VITTORIO EMANUELE III

PER GICAZIA DI DIO E PER YOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visto il R. decreto-legge 16 agosto 1Ð2G, n. 1387, conver-
tito nella legge 14 aprile 1927, n. G05, recante provvedinienti
diretti a limitare il personale in servizio dell'Amministra-
zione dello Stato;
Visto il R. decreto-legge 9 agosto 1929, n. 1457, convertito

nella legge 30 marzo 1930, n. 247, col quale venne proregata
di un anno l'efficacia del richiamato R. decreto-legge 16 ago-
sto 1926, n. 1387, e disposta la revisione dei ruoli organici;
Ritenuto che la revisione dei ruoli del personale di tutte

le Amministrazioni dello Stato, comprese quelle autonome,
e la conseguente accennata deterniinazione dei ruoli defini-
titi, non risulta completata e che, nella imminenza del ter-
mine di applicazione déi richiamati provvedimenti, si rende
necessario ed urgente prorogare ulteriormente di un a.iino
l'ellicacia dei provvedimenti stessi;
Visto l'art. 3, n.'2, dellaiegge 31 gennaio 1926, ii. 100;
SenHt«-il Consiglio defitiifstri,
Sulla proposta del Capo del Governo, Primo 31inistro Se-

gretario di Stato, e del Ministro Segretario di Stato per le
tinanze:
Abbiamo decretato e decretiamo:

L'efficacia delle disposizioni del R. decreto-legge 16 ago-
sto 1926, n. 1387, concernente il divieto di assunzione di
nuovo personale nella Amministrazione dello Stato, proro-
gata al 20 agosto 1930 col R. .decreto-legge 9 agosto 1920,
n. 1457, è ulteriormente prorogata al 20 agosto 1931.
Alla stessa data sono, altresì, prorogate le disposizioni del

R. decreto-legge 9 agosto 1929, n. 1457, relative alla deter-
minazione dei nuovi ruoli organici dei personali civili e

inilitari, nonchè alla facoltà. di..autorizzare assunzÍolti di
personale, nei limiti più ristretti, in casi ecceziänali e per
riconosciute inderogabili ed urgenti esigenze di servigio.
Il divieto di assu.nzione di nuovo personale, sancito con il

predetto R. decreto 16 agosto 1926, n. 1387, non si-applica
ai ruoli organici approvati col R. decreto 21 marzo 1930,
n. 219, nonchè a quelli che siano o saranno riveduti ei ridotti
ai sensi del citato.R. decreto 9 ogosto'1929, n. 1457.
Questo decreto sarà presentato al Parlamento per la con-

versione in legge e il Capo dël Governo,' Primo Ministro 80
gretário di Stato, e il Ministro per le finanie, uno mit g
zati alla presenfa iciie <T 1 rehitivo disegno di lége.
Ordiniana che i prvsente decreto, munito Ael sigina dello

ßtatoy.si juserto nella...vaccol.ta ufliciAle delle leggi e dei
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decreti del Regno d'Italia, mandando a cþinuque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a S. Anna di Valdieri, addl 24 luglio 1930 - Anno VIII

VITTORIO E3IANUELE.

ÍUSSOLINI - ÎOSCONI.

Visto..il Guardasigilli: Rocco.
ikilistrato.alta Corte dei conti, add113 agosto 1930 - Anno Vill
Alli del Governo, registra 299, foglio 69. -- FEnzI.

DECRETI PREFETTIZI:
Riduzione di cognomi nella forma italiana.

N. 11410-18211.

IL PREFETTO
DELLA PR(AVINCI LDI TRIl3TE

Veduta la domanda p ntata dal sig. Giovanni Pietro
Cravich fu Antonio, nato a Trieste il 23 giugno 1877 e resi-

dente a Aurisina, e diretta ad ottenere a termini dell'art. 2

del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, la riduzione del
suo cognome in forma italiana e precisamente in « Cra-
vist » ;
Veduto be la domanda stessa è stata aflissa per un mese

tanto all'a del Çomune di residenza del richiedente,
quanto all'y di questa Prefettura, e che contro di essa
entro quiridici giorni dalla seguita altissione non è stata
fatta opposizione alcuna;
Veduti il decreto Ministeriule 5 agosto 1926 e 11 R. decreto

7 aprile 1927, n. 491;

Decrets:

Il cognome del sig. Òiovaniii PÎetro Cravich è ridotto in
« Cravisi ».

Uguale riduzione ò disposta per i faniigliari del richie-
dente indícati nella domanda e cioè:

'Alice Cravich nata Rovan fu Giovanni, nata il 26 otto-
bre 1875, moglie.
Il presente decreto sarà, a curs dell'autorità comunale,

notificato al richiedente nei modi previsti al n. 6 del citato
decreto Ministeriale e avrà esecuzione secondo le norme sta-
bilite ai un. A e 5 del decreto stesso.

quanto all'àIbo di questa Prefettura, e che contré di essa
entro quindici giorni dalla seguita affissione non è stata
fatta oppoëlzione alcuna;
¡Veduti íl decreto Ministeriale 5 agosto 1926 e il R, decreto

7 aprile 1927, n. 494;

Decreta :

Il cognome del signor Giovanni Franceskin è ridotto ia
« Franceschini ».

Uguale riduzione è disposta per i famigliari del richie-
dente indicati nella sua domanda e cioè:

Francesca Franceskiu nata Gruden fu Stefano, nata il
26 luglio 1862, moglie.
Il presente decreto sarà, a cura dell'autorità comunale,

notiticato al richiedente nei modi previsti al n. 6 del citato
decreto Ministeriale e avrà esecuzione secondo le norme sta-
bilite ai un. A e 5 del decreto stesso.

. Trieste, addì 28 ottobre 1929 - 'Anno «VII

Il prefetto: Roano.
(2803)

PRESENTAZIONE DI DECRETI=LEGGE
AL PARLAMENTO

MINISTERO DELLE FINÃNZE

S. E. il Ministro per le finanze, in data 11 agosto 1930-VIII,
ha presentato alla presidenza della Camera dei deputati il disegnodi legge per la conversione in legge del II. decreto-legge 23 giugno
1930, n. 851, concernente variazioni agli stati di previsione del-
Pentrata e della spesa dei vari Ministeri, nonchè al bilanci di

i alcune Amministrazioni autonome, per l'esercizio 1929-30; e per la
convalidazione del R. decreto 23 giugno 1930, n. 848, che ha autoriz-
2ato prelevazioni dal fondo di riserva per lo spese impreviste, per
l'esereizio medesimo.

(4406)

DISPOSIZIONI E COMUNICATI

MINISTERO DELLE COMUNICAZIONI

Trieste, addì 28 ottobre 1929 - Anno VII Apertura di ricevitorie telegrafiche.

Il prefetto: Posac, Si comunica chë 11 giorno 30 luglit> 1930-VIII, venne attivato il
servizio telegrafico pubblico nella ricevitoria postale di Tamara,(2801) provincia di Ferrara, con orario limitato di giorno.

N. 11419-14872.
(4376)

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DI TRIESTE

Veduta la domanda presentata dal sig. Giovanni Fran-
ceskin fu Autonio, nato a Castagnevizza del Carso l'11 giu-
gno 1858 e residente a Aurisina n. 169, e diretta ad otte-
nere a termini dell'art, 2,del,R. decreto-legge 10 gennaio
1926, n. 17, la riduzione del suo coguome in forma italiana
e prècisamente in « Franceschini »;
Veduto che la domanda stessa è stata affissa per un mese

‡anto all'albo del .Comune di residenza del richiedente,

Si comunica che il giorno 22 giugno 1930-VIII, venne attivato il
servizio telegrafico pubblico nella ricevitoria postale di Pianello,
provincia di Perugia, con orario limitato di giorno.

Telegrammi per detta località accettansi con destinazione di
Planello Umbro.

(4377)

Si comunica clie il giorno 29 luglio 1930-VIII, venno attivato 11
servizio telegrafico pubblico nella ricevitoria postale di Merone,
provincia di Como.. coh orario limitato di giorno.

(4378)
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MINISTERO DELLE FINANZE

Direzione generale del Debito pubblico

Perdita di certificati. 36 Pubblicazione.

Conformemente alle disposizioni degli articoli 48 del testo tinico delle leggi sul Debito pubblico, approvato con R decreto 17 lu.

g110 1910, n. 536 e 75 del Regolamento generale approvato con R. decreto 19 febbraio 1911, n. 298;
Si notiflea ebe al termini delfart 73 del citato regolamento fu denunziata la perdita del certificati d'iscrizione delle sottodesignate

rendite e fatta domanda a questa Amministrazione affinche, previe le formalità prescritte dalla legge, ne vengano rilasciatt 1 nuovt,

Si diffida pertanto chiunque possa avervi interesse che sei mesi dopo la prima delle prescritte tre pubblicazioni del presente avviso

sulla Gazzetta Ufficiale si rilasceranno i nuovi certificati qualora in questo termine non vi siano state opposizioni not10cate a questa
Direzione generale nel modi stabiliti dall'art. 16 del citato regolamento.

I

CATEGORIA NUMERO I AMMONTARE
della

del delle INTESTAZIONE DELLE ISCRIZION1 rendita annua
debito iscrizioni di cieseuna

tser:zione

Cons. 5 °/o 28679 Tondini Lazzaro fu Paolo, domic. a Rotafuori (Bergamo) . L. 20 -
Polizza combattenti

a 327775 Cappellania Coadiutorale del SS. Rosario in Esine (Brescia) . y 370 -

s 474456 Cappellanta del Rosario in Esine (Brescia) , , , , . i 120 -

Cons. 5 g (1861) 106628 Chiesa di S. Giorgio in Vignal per la succursale di S. Maria As·
Assegno provvisorio sunta in Altin di Feltre (Belluno) . . . . . . . ? I, 85

3,50% 438138 Parrocchia di Paterno frazione del comune di Celano (Aquila) . y 31,50

Cona. 5 % 477424 De Rosa Rachele, Natale, Vittore o Vittorio e Giuseppe fu Ge-

nesio, minori sotto la tutela di Sacchi Giuseppe di Maurizio,
domic. a Sillavengo (Novara) , , , . . . . ,

a 7 .700 -

s 231788 Frasca Marietta di Paolo, moglie di Autori Ferdinando, domic.
a Ragusa (Siracusa) - vincolata . . . . . . . » 800 -

3, 50 °/o 32021 Chiesa Arcipresbiterale di S. Giacomo nella Pieve di Monterzolo
In Corte Brugnatella (Pavia) . . . . . . . .

, 87, 50

a 69581 Chiesa Parrocchiale di S. Giacomo Maggiore Apostolo in Pieve
di Montarzolo in Corte Brugnatella (Pavia) . . . . , ,

56 -

a 461753 per l'usufrutto: Nicosia Elena fu Giuseppe . . . . . . » 3.577 -
Bolo certificato
di usufrutto Per la Proprietà: Prole nascitura di Nicosia Elena fu GiusePpe,

nubile, domic. In Palermo.

Cons. 5 ©/o 64647 Ianni Cesare Augusto fu Filippo, domic. a Mugnano Teverina
, 35 -(Roma) - Vincolata . • · • • • •

Obblig.ferroviarie 35 32198
,

Regio conservatorio di musica . A. Boito » in Parma
. . . , 825 -

I

3,500|, 745371 Opera Par•rocchiale di Campremoldo Soprano di Gragnano Treb- 94,50biense (Piacenza) · • • •
*

Cons. 5°/o 255040 Eredità Patti Donna Adriana antministrata dall'Arciprete pro
I tempore della ma.drite Chiesa di Alcamo (Trapani) . .

. • 140 -

Cons. 5 ©/, (1861) 1214510 per la proprietà: Môngiardini Giuseppe fu Giovanni Battista,

di nLud roopar età domic, in Ivrea (TorinO)
.

. .
. . .

* 12Û ~

per l'usufrutto: Noenti Felicina fu Biagio, vedova di Prato Fran-

cesco, domia, a Genova.

3,50 ©/a 20279 Fabbriceria Patrocct iale di Nosate (Milano) . . . , .
. 21 -

4 33295 intestata come la precedente , . . , , , , , , m 21 -

i 248346 Intestata come: la pre cedente . . . . . . . , ,
a 10, 50

5 741620 Intestata come la pret edente . , , . . . . . .
. 252 -
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CATEGOR1A NUMERO ; AMMUNTARE
dellodel delle INTESTAZIONE DELLE ISCRIZIONI rendita annua

debito iscrizioni di ciascuna
ISCTIZlOne

8, 50 438928 Beneficio Parrocchiale di Nosate (Milano) . , , , , . L. 31, 50

164923 Intestata come la precedente . . . . . . . , .
» 140 -

Cons 5 311179 Intestata come la precedonie . . . . . . . . .
» 200 -

Debito 26 marzo 1885 5707 Chiesa Parrocchiale di S. Guniforte in Nosato
. . . . . »

. 8, 36
3

|
?,50 723720 Valle Geronima-Maria-Antonietta di Antonio, minore, sotto la :

p. p. del padre, domic. a Sori (Genova)
. . . . .

» i 385 -

a 723721 Valle Giovanni-Battista-Carlo-Emanuele di Antonio, ecc. come la i

precedente . . . » 385 -

Cons. 5 253227 Fabbriceria Parrocchiale di Pompiano (Brescia) . . . . » 15 -

253228 Beneficio Parrocchiale di Pompiano (Brescia) . . . , , » 20 -

s 402411 Intestata come la precedente , , . . . , , , ,
a 5 -

P. N 5 ( 7233 Mangione Giuseppe fu Antonio, minore, sotto la tutela di Man-
gione Antonino fu Michele, domic. a S. Michele di Ganzaria
(Catania).............» 100-

3,50 $$ C,teg. A 10942 Capitolo della Chiesa cattedrale di Foligno (Perugia) . . .
» 84 -

14531 Confraternita di S. Giuseppe in Foligno (Perugia) , , , . » 70 -

. 23141 Mensa Vescovile di Foligno (Perugia) . ,
, . . , ,

» 7 -

3 gg 57318 Intestata come la precedente , , . . , , , , .
• 6 -

3,5004 149757 Chiesa Parrocchiale di S. Giovanni Fileto in Fiammenga, fra-
zione del comune di Foligno (Perugia) . . . .

» 7 -

153848 Chiesa Parrocchiale in Vescia in territorio di Foligno (Perugia) » 115, 50

Cons 5 gg 466654 Congregazione di carità di Rima S. Giuseppe (Novara) - vinco-
lata..........,...» 200-

a 466655 Intestata come la precedente - vincolata . . . . . . • 200 -

s 171791 Marangelli Adelina fu Costantino, moglie di Iannuzzi Gaetano,
domie. a Melfl (Potenza) - vincolata . . .

» 325 -

484960 Reglo conservatorio di musica « A. Boito » in Parma
. . , » . 295 -

3, 50 ); 161131 Arcicontraternita dello Spirito Santo eretta. nella Chiesa Par-
rocchiale dei SS. Matteo e Marco in Novara, rappresentata
dal Priore presidente pro-tempore - vincolata . . . . » 45, 50

a 161132 Intestata come la precedente - vincolata . .
, 154 -

a 183240 Arciconfraternita dello Spirito Santo eretta nella Chiesa Par-
rocchiale dei SS. Matteo e Marco in Novara - vincolata . . » 577, 50

a 183241 Intestata come la precedente - vincolata
. . . , , ,

a 3,50

a 226551 Intestata come la precedente . vincolata . . . , , , a 213, 50

Cons. 59'a 163638 per la proprietà: Mannucci Fernanda fu Enrico, moglie di La-

Solo certifleato scaraly Gian Luca, domic. in Roma
.

. .
. . .

• 5.900 -
di nuda proprien

per l'usufrutto: Rosellini Angela fu Ferdinando, vedova di Man·
nucci Enrico, domic. in Roma.

Roma, 31 marzo 1930 - Anno VIll il direttore ge terale: CunocCA.

(1996)
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MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

Rettifiche d'intestazione. 2a Pubblicazione, (Elenco n. 4).

Si dichiara che le rendite seguenti, per errore occorso nelle Indicazioni date dai richiedenti all'Amministrazione del Debito pub-
blico, vennero intestate e vincolate come alla colonna 4, mentre che dovevano invece intestarsi e vincolarsi come alla colonna 5,
essendo quelle ivi risultanti le vere indicazioni dei titolari delle rendite stesse:

I
I

NUMERO AMMONTARE
DEBITO della INTESTAZIONE DA RETTIFICARE TENORE DELLA RETTIFICA

di iscrizione rendita annua

1 2 2 4 5

Cons. 5 /o 273064 330 - Ripamonti Egidio fu Giacomo minori, Ripamonti Eg¡dio in Giovanni-Giaco.
, 273065 330 - Hipamonii Caterina sotto la tutela di Ripamonti Maria-Eli- ino, mmori eee.

Macchi Ercole fu Francesco, dom. a Milano sa-Lavina Caterina come contro; con

con usuf. a Macchi Clementina fu Fran- usuf. a Macelli Elis t-Cleinentina fil Fran-
cesco, ved. di Ripamonti Giacomo inter- cesco, ved. di Ripamonti Giovanni-Giacoino
detta sotto la tutela di Macchi Ernesto interdetta ecc. Come contro.
Tu Francesco, dom. a Milano.

3.50 0/o . 810762 3.094 - Congregazione di Carità di Tollegno (Nova- Intestata come contro, enn nsilf. VitaL a
ra) per l'erigenda Opera Pia Tamaroglio: Coppa Francesca-Maria fu Francesco, ved.
con usuf. Vital. .a Cpppa Maria fu France- ecc. come contro.
sco ved. di Tamaroglio Felice, dom. in
Tollegno (Novara).

orËna e og 1385 Cap. 2.000 - Sorrentino Carolina fu Nunziante. Sorrentino Carolina fu Domenico.
rie C

Cons. 5 ©/o 240325
a 283665
s 289318
9 313015
a 327598

351957
379809

a 440166

185-
1.350 -
1.075 -
910 -

Ihtestate come la procedente, con usuf. vi-

480 - talizio come la precedente.
55 -
350 -
5 - Intestata come la precedente; con usui. vi-

talizio a Coppa Maria fu Francesco, ved. di
Tamaroglio Giacomo-Felice, dom. a Tolle-
gno.

Intestate come cont,To e con nsuf. Vital.
come la precedente.

Intestata come contro; con usuf. vital. a

Coppà Francesca-Maria fu Francesco, Ye-

dova di Tamaroglio Felice, dom. a Tol-
legno.

p
,

436749 1.990 - Del Giudice Settim.io fu Eugenio minore Del Giudice Settimio fu Engenio, minore sot-
sotto la p. p. della madre Magdaloni Zai- to la p. p. della madre Magdalone Rosa,
ra, dom. in Belmonte Calabro (Cosenza). dom. come contro.

3.50 % 181663 140 - Pescio Giacomo di Emanuele, dom. in Chia- Intestata come contro, con ipoteca a favore
vari (Genova), con ipoteca a favore di di Geronima-Luigia Bacigaluposdi Giovan-
Luigia Bacigalupo di Giovanni, moglie del ni moglie del titolare.
titolare.

Prest. Nex. 6326 70 - Lisi-Amato Teresina dl Ginseppe, minore Lesi-Amato Maria-Teresa di Giuseppe, mino-5 % sotto la p. p. del padre, dom, a Raccuja re ecc. come contro.
(Messina)

'A termini dell'art. 167 del Regolamento generale sul Debito pubblico, approvato con R. decreto 19 febbraio 1911, n. 298, si diffidathiunque possa avervi interesse, che trascorso un mese dalla data della prima pubblicazione di questo avviso, ove non siano statenotificate opposizioni a questa Direzione generale, le intestazioni suddette saranno come sopra rettif1cate.

Romtt, 28 luglio 1930 - Annö ,VIII
7l direttore generale: CIAnnoccA.

(4207)
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MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

(3a pubblicazione).

Avviso di smarrimento di certificati provvisori
del Prestito del Littorio.

In applicazione dell'art. 5 del decreto Ministeriale 15 novembre
1926, pubblicato nella Ga::etta Ufficiale del Regno in pari data, ed
in relazione agli articoli 15 e seguenti del R. decreto 8 giugno 1913,
n. 700, si notifica el e è stato denunziato lo smarrimento dei sotto-
indicati certificati provvisori del Prestito del Littorio.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 107 - Numero del
certilleato provvisorio: 23893 - Consolidato 5 % - Data di emis-

stone: 20 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Padova - Intesta-
zione: Farniglia Rognini - Capitale: L. 1000.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 111 - Numero del

certilleato provvisorlo: 815 - Consolidato 5 % -- Data di emis-

sione: 3 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Vercelli - Intesta-
2ione: Chiò Giovanni fu Giuseppe - Capitale: L. 10.000.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 116 - Numero del

certificato provvisorio: 22274 - Consolidato 5 g - Data di emis-

sione: 2 febbraio 1927 - Ufficio di emissione: Palermo - Intesta-

zione: flizzo Leonardo di Filippo - Capitale: L. 500.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 121 - Numero del

certificato provvisorio: 12297 - Consolidato 5 % - Data di emis-

sione: omessa - Ufficio di emissione: Messina - Intestazione:

Trusso Sebastiana fu Giuseppe, domic, a Tortorici - Capitale:
L. 400.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 121 - Numero del cer-

tlflento provvisorio: 10823 - Consolidato 5 % - Data di emissione:

omessa - Utlicio di emissione: Messina - Intestazione: Salva An-

tonio fu Giuseppe e girato alla moglie Trusso Sebastiana, ecc. -

Capitale: L. 100.
Numero d'ordine del registro smarrimenti: 122 - Numero del

certificato provvisdrio: 3990 - Consolidato 5 g - Data di emis-

sione: 29 dicembre 1926 - Ufficio di emissione: Palermo - Intesta-

zione: Lamberti Michelina fu Pasquale - Capitale: L. 200.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 129 - Numero del

certificato provvisorio: 4793 - Consolidato 5 ( - Data di etnis-

stone. 19 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Milano - Intesta-

zione: Landrini Anna fu Domenico - Capitale: L. 2000.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 130 - Numero del

cortificato provvisorio: 40302 - Consolidato 5 % - Data di emis-

sÏono: 16 gennaio 1.927 - Uffleio di emissione: Novara - Intesta-

zione: Vigono Gipseppina fu Carlo - Capitale: L. 500.

Numero d'ordine del' registro smarrimenti: 131 - Numero del

certilicato provvisorio: 11682 - Consolidato 5 g - Data di emis-

sione: 21 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Trento - Intesta-

zione: comune di Calavino ora fuso col comune di MandruZZo --

Capitale: L 5000.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 132 - Numero del

certificato provvisorio: 63 -- Consolidato 5 % - Data di emíssione:

31 gennaio 1927 - Ulfleio di emissione: Napoli - Intestazione: Da·

vide Luisa fu Mariano - Capitale: L. 500.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 133 - Numero del

certificato provvisorio: 74761 - Consolidato 5 % - Data di emis-

sione: 21 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Milano - Intesta-

zione: Castagna Luigi fu Marco Antonio - Capitale: L. 1000.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 134 - Numero del

certillcato provvisorio: 8332 -- Consolidato 5 % - Data di emis-

Bione: 27 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Catanzaro -- Intesta-

tiëne: Ruffa Fortunato di Antonio - Capitale: L. 500.

Numero d'ordino del registro smarrimenti: 135 - Numero del

certificato provvisorio: 18264 -- Consolidato 5 g - Data di emis-

sione: 17 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Modena -- Intesta-

zione: Pasquali Lorenzo fu LICurgo - Capitale: L. 1000.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 135 - Numero del

certãílçatp provvisorio: 18265 - Consolidato 5 g - Data di emis-

sione: 17 gennaio 1927 - Uffleio di emissione: Modena - Intesta-

zione: Pasquali Lorenzo fu Licurgo - Capitale: L. 1000.

- Numero d'ordine del registro smarrimenti: 135 - Numero del

certificato provvisorio: 1826ß - Consolidato 5 - Data di emis-

-stonotD -gennaio 1927 - Uffleio di emissione: Modena - Intesta-

zione: Pasquali Lorenzo fu Licurgo - Capitale: L 1000.

--Numero d'ordine del registro smarrimenti: 135 - Numero del

certificato pravvi&orio: 18267 -- Consolidato 5 - J)ata di emis-

sione: 17 gennaio 1927 -- Ufficio di emissione: Modena - Intesta-

zione: Pasquali Lorenzo fu Licurgo - Capitale: L. 1000.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 135 - Numero del

certificato provvisorio: 18268 - Consolidato 5
,
- Data di emis-

sione: 17 gennaio 1927 - Uffleio di emissione: Modena -- Intesta-

zione: Pasquali Lorenzo fu Licurgo - Capitale: L. 1000.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 138 - Numero del

certificato provvisorio: 125369 - Consolidato 5 ; - Data di emis-

sione: 20 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Milano - Intesta-

zione: Cereda Agnese di Arcangelo - Capitale: I 500.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 141 - Numero del

certilicato provvisorio: 16205 - Consolidato 5 ¶' - Data di emis-

sione: 3 febbraio 1927 - UtTicio di emissione: Frosinone - Intesta-

zione: Sozione del Partito nazionale fascista di San Giorgto a Liri

(Frosinone) - Capitale: L 500.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 1¾ - Numero del

certificato provvisorio: 3136 - Consolidato 5 (, - Data di emis-

sione: 14 gennaio 1927 - Ufficio di omissione: Caltanissetta - Inte-
stazione: Sactta Giuseppe fu Ignazio - Capitale: L. 500.

Si diffida chiunque possa avervi interesse che, trascorsi sei mesi
dalla data della prima pubblicazione nella Gazzetta Ufficiale del

Regno, senza che siano state notificate opposizioni a chi ha denun-

ziato lo smarrimento del suddetti certillcati provvisori, e sia stato

depositato il relativo atto di notifica presso questa Direzione gene-

rale, nonché a so l'opponente ne fosse in possesso a i certilleati prov-

visori denunziati smarriti, si provvedern per la consegna a chi di

ragione dei titoli definitivi del Prestito del Littorio corrispondenti
ai certificati di cui trattasi.

Roma, addi 31 marzo 1930 - Anno VIII.

Il direttore generale: CuanoccA.

(1994)

MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

422 pubblicazione).

Smarrimento di certificati provvisori del Prestito del Littorio.

In applicazione dell'art. 5 del decreto Ministeriale 15 novembre

1926, pubblicato nella Ga:zetta Ufftciale del Regno in pari data, ed

in relazione agli articoli 15 e seguenti del R. decreto 8 giugno 1913,

n. 700, si notitlca che è stato denunziato lo smarrimento dei sotto-

indicati certifleati provvisori del Prestito del Littorio.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 185 - Numero del

certifleato provvisorio: 2254 - Consolidato 5 % - Data di emis-

sione: 22 dicembre 1926 - Ufficio di emissione: Bari - Intestazione:

Laterza Giuseppe fu Francesco, minore - Capitale: L. 100.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 186 - Numero del

cortifleato provvisorio: 32307 -- Consolidato 5 % -- Data di emis-

sione: 6 giugno 1927 - Ufficio di emissione: Bologna - Intesta-

zione: Mazzoni Carlo di Enrico - Capitale: L. 100.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 187 -- Numero del

certificato provvisorio: 18167 - Consolidato 5 % - Data di emis-

sione: 19 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Vicenza - Intesta-

zione: Trestini Pietro fu Arsenio - Capitale: L. 200.

Numero d'ordine del registro smarrimenti: 101 - Numero del

certificato provvisorio: 31218 - Consolidato 5 % - Data di emis-

sione: 31 gennaio 1927 -- Ufficio di emissione: Mantova - Intesta-

zione: Bozzi Andrea di Giuseppe - Capitale: L. 500.
Numero d'ordine del registro smarrimenti: 192 - Numero dei

certifleato provvisorio: 14383 - Consolidato 5 % - Data di emis-

sione: 28 gennaio 1927 - Ufficio di emissione: Livorno - Intesta•

zione: Piccini Anna fu Pietro ne' Sbolci - Capitale: L. 500.

Si dittida chiunque possa avervi interesse che, trascorsi sei mest

dalla data della prima pubblicazione nella Gazzetta U//lciale del

Regno, senza che siano state notificate opposizioni a chi ha denun·

ziato lo smarrimento dei suddetti certificati provvisori, e sia stato

depositato il relativo atto di notifica presso questa Direzione gene•

rale, nonchè « se l'opponente ne fosse in possesso » i certificati

provvisori denunziati smarriti, si provvederà per
la consegna a chi

di ragione dei titoli definitivi del Prestito del Littorio corrispon-

denti ai certificati di cuí trattasi.

Roma, 31 maggio 1930 - Anno VIII

li, direttore generate: CunnocCL

(2972)
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MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

Smarrimento di ricevute.

(3a pubblicazione). Elenco n. 7.

Si notifica che è stato denunziato lo smarrimento delle sotto

indicate ricevute relative a titoli di debito pubblico presentati per
operazioni.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 1222 - Data: 22 marzo
1923 - Uffleio che rilasciò la ricevuta: Intendenza di finanza di
Firenze - Intestazione: Lama Leonardo di Giacomo - Titoli del

debito pubblico: nominativi 1 - Ammontare della rendita: L. 6

consolidato 3 per cento, con decorrenza 1° aprile 1922.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 1266 - Data: 9 ottobre

1926 - Ufficio che rilasciò la ricevuta: Intendenza di finanza di

Napoli - Intestazione: De Giorgio Guglielmo fu Gennaro - Titoli

del debito pubblico: nominativi 2 - Ammontare della rendita: L. 66

consolidato 4,50 per cento, con decorrenza lo ottobre 1926.

Ai termini dell'art. 230 del regolamento 19 febbraio 1911, n. 298,
si ditilda chiunque possa avervi interesse, che trascorso un mese

dalla data della prima pubblicazione del presente avviso senza che

siano intervenute opposizioni, saranno consegnati a chi di ragione
i nuovi titoli provenienti dalla eseguita operazione senza obbligo
di restituzione della relativa ricevuta, la quale rimarrà di nessun
valore.

Roma, 19 luglio 1930 - Anno VIII.

E direttore generale: CuanoccA.

(4142)

MINISTERO DELLE CORPORAZIONI

Approvazione di nomine sindacali,

Si porta a conoscenza che con decreti Ministoriali, in data

7 agosto 1930-VIII, sono state approvate le seguenti nomine sin-
dacali:

On. sen. ing. Giuseppe Brezzi a presidente dell'Unione indu-

striale fascista della provincia di Aosta.
Comm. Pietro Paolo Glinni a presidente dell'Unione industriale

fascista della Basilicata.
Barone Gerardo Zambra a presidente della Federazione provin-

ciale fascista dei commercianti di Chieti.
Dott. Bruno Spampanato a segretario dell'Unione provinciale

dei Sindacati fascisti dell'agricoltura di Avellino.

Roma, addl 7 agosto 1930 - Anno VIII

(4371)

CON CO RSI

Dal requisito dell'età sono dispensate le concorrenti che siano

alunne di un istituto di educazione femminile.

Nell'assegnazione del posto sarà data la preferenza alle orfane
dei militari morti in guerra o a causa della guerra o per le idealità
nazionali, a giovanette flglie di mutilati di guerra o per la causa

nazionale, a figlie di decorati al valore ed alle iscritte all'Opera
nazionale Balilla.

3. - 11 concorso è per titoli e sarà giudicato dal Consiglio di

amministrazione dell'Istituto.
4. - I e concorrenti dovranno inviare al presidente dell'Istituto

apposita istanza corredata dai seguenti documenti (istanza e i do-

cumenti sono esenti dalla tassa di bollo a norma del H. decreto
30 dicembre 1923. n. 3268), non oltre il 10 settembre 1930:

a) certificato di nascita (legalizzato);
b) certificato di sana costituzione fisica (legalizzato);
c) certificato degli studi compiuti nell'anno scolastico 1929-30

con lo specchietto dei voti riportati e, per coloro che abbiano supe-
rato esami di Stato, certificato con i voti riportati negli esami me-
desimi;

d) dichiarazione del podestá sulla professione del padre, sul
numero, sulla etù, sulla professione e sul grado di parentela delle

persone che compongono la famiglia (logalizzata);
e) certificato del procuratore delle imposte che attesti l'ammon-

tare delle imposte pagate, nel Comune di origine e in quello di resi-
denza, dalla aspirante e dagli altri componenti la famiglia;

f) certifleato di cittadinanza italiana (legalizzato).
Ai suddetti documenti dovrà essere unita una dichiarazione con

la quale la famiglia della aspirante si obblighi a pagare le spese
di primo ingresso e quelle accessoric. Potranno inoltre essere uniti
tutti gli altri documenti che l'istante ritenga di produrre nel proprio
interesse.

5. - Le giovani che siano già alunne di istituti pubblici di edu-
cazione femminile sono dispensate dal presentare il certiflcato di
sana costituzione fisica.

6. - La concessione del posto gratuito decadrà da ogni dirit¾o
se, dopo la comunicazione del conferimento del posto, lascerà pas-
sare un mese senza prenderne possesso.

7. - La giovanetta che otterrà il posto gratuito predetto sarA
esonerata soltanto dal pagamento della retta annuale e, salvo i casi
di decadenza, di sospensione e di revoca, godrà del benefleio del
posto gratuito fino al termine degli studi che si possono compiere
nell'Istituto.

Roma, addì 6 agosto 1930 - Anno VIII

Il Ministro: GIULIANO.

(4381)

MINISTERO DELL'INTERNO

Proroga del termine per la partecipazione al concorso
bandito per u. 64 posti di vice=segretario in prova.

IL CAPO DEL GOVERNO

PRIMO MINISTRO SEGRETARIO DI STATO

l\lINISTRO PER L'INTERNO

Veduto il decreto Ministeriale in data 5 aprile 1930, col quale
MINISTERO è stato bandito un concorso per l'assunzione di 64 vice-segretari in

DELL'EDUCAZIONE NAZIONALE prova;

Decreta:,

Concorso ad un posto di studio gratuito nel II. Convitto 11 termine fissato, col decreto sopra citato per la presentazione

delle Mantellate in Firenze.
tielle domande di ammissione al concorso stesso, è prorogato al

15 settembre p. v.

IL MINISTRO PER L'EDUCAZIONE NAZIONALE Il prefetto capo dell'Ufficio del personale è incaricato dell'ese-

Veduti gli articoli 46 e seguenti del H. decreto 23 dicembre 1920,
cuzione del presente decreto.

n. 2392; Roma, addl 8 agosto 1930 - Anno VIII.

Veduto l'art. 33 del regolamento 9 gennaio 1927, n 6;
p. Il MiniSlrO : ARPINAT1.

Decreta: (4405)

1. - E' aperto il concorso per il conferimento di un posto gra-
tuito nel R. Convitto delle Mantellate in Firenze.

2. - Il posto suddetto sarà conferito a giovanette appartenenti
a famiglie di disagiata condizione economica che siano cittadine

italiane non regnicole, anche se mancanti della naturalità, e che

abbiano non meno di sei anni e non più di 12 al 30 settembre 1930.

MUGNOZZA GIUSEPPE, direttore

Rossi ENRICO, Q€¾efif6

Roma - Istituto Poligrafico dello Stato G. C.


